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traite des Negres & ceux qui feront destinés
pour aller faire la pêche de la morue, feront
tenus d'y porter chacun dans leur vaisseau
quatre fulils boucaniers ou de chasse à garni-
ture jaune.
hII. La condition de porter lesditsfusils bouca-
niers ou de cha/fefera inférée dans les congésde
J'Amiral qui feront délivrés pour la navigation
desdits navires.

III. Les fusils boucaniers auront quatre pieds
quatre pouces & feront du calibre d'une balle
de dix-huit à la livre poid de marc, & feront
légers.

IV. Les fulils de chatte feront de la longeur
de quatre pieds & légers.

V. Les capitaines remettront à leur arrivée
lesdits fusils dans la salle d'armes du magasin
de Sa Majesté de l'endroit où ils aborderont
pour être ensuite examinés & éprouvés en pr-
fence du Gouverneur ou Commandant en foi
absènce.

VI. Si dans l'épreuve qui fera faite il s'en
trouve de rebut lesdits capitaines feront tenusde payer 30 livres pour chaque fusil rebuté.

VII. Ladite somme de 30livres fera employée
par les Gouverneurs & Intendans ou Com-
mittaires ordonnateurs en achat de fulils pourles pauvres habitons lesquels feront diltnbués
auffitôr.

VIII. Lesdits capitaines laisseront les fulils
qu'ils auront apportés dans les magasins de Sa
Majesté, jusqu'à ce qu'eux où leurs correspon-
dans les ayent vendus, ou que les Gouverneurs
les ayent fait distribuer dans les compagnies
de Milice, auquel cas ils donneront con-jointement avec l'Intendant ou Committaire
ordonnateur les ordres nécettaires pour leur
payement.

IX. Lesdits capitaines feront tenus de pren-dre un certificat desdits Gouverneurs visé de
l'Intendant ou du Commissaireordonnateur de
la remise desdits fusils

,
dans lequel il fera

fait mention dessommes qu'ils auront payées,
en cas qu'il y en ait eû de rebutés.

X. Ils feront pareillement tenus de remettre
à leur retour en France, en faisant leur dé-
claration lesdits certificats aux Officiers d'Ami-
rauté.

XI. Les capitaines & propriétaires desdits
bâtimens feront condamnés solidairement par
les Officiers de l'Amirauté à 50 livres d'amende
pour chacun desfusils qu'ils n'auront pas portés
dans les colonies fauf l'appel aux Cours de Par-
lement où lesdites Amirautés reflortiflenc.

TITRE III."
Des Poursuites & Amender;

ARTICLE PREMIER.
Les contraventions aux articles du préfenr

Réglement feront poursuivies à la Requêre des
Procureurs de Sa Majesté des Amirautés,8c
les Sentences qui interviendront contre les dé-
linquants

,
feront exécutées pour les condam-

nations d'amende nonobstant l'appel & sans
préjudice d'icelui, jusqu'à la concurrence de
300 livres sans qu'il puiÍfe être accordé de
défenses même lorsque l'amende fera plus forte
que jusqu'à concurrence de ce qui excédera
ladite somme de 300 livres.

II. Ceux qui appelleront desdites Sentences
feront tenus de faire statuer sur leur appel ou
de le mettre en état d'être jugé définitivement
dans un an du jour & date d'icelui; sinon &
à faute de ce faire ledit temps paffé ladite
Sentence sortira son plein & entier effet, Se
l'amende stra distribuée conformément à ladite
Sentence & le dépositaire d'jcene bien & va-
lablement déchargé.

III. Les amendes qui feront prononcées pour
lefdires contraventions dans les Sieges particu-
liers des Amirautés appartiendront à l'Amiral,
& à l'égard de celles qui feront prononcées
dins les Sieges généraux des Tables de Mar-
bres, il ne lui en appartiendra que moitié&
l'autre moitié à Sa Majeste, le tout conformé-
ment a l'Ordonnance de itfRi.

IV. Les Gouverneurs & Intendans ou Com-
mittaires ordonnateurs desdites colonies ren-
dront compte conjointement tous les six mois
au Secrétaire d'Etat ayant le département de
laMirine, du nombre des engagésy des fusils
que chaque vaiff-:au marchand aura porté ,des sommes payées pour les fusils défectueux
& de l'emploi qui en aura été fait.

Mande & ordonne Sa Majefié à Mr. le
Comte de Toulouse Amiral de France, aux
Gouverneurs & Lieuienans-généraux dans
l'AmériqueSeptentrionale& Méridionale, aux
Intendans

,
Gouverneurs particuliers

,
Com-

missaires ordonnateurs & autres Officiers qu'il
appartiendra, de tenir chacun en droit foi la
main à l'exécution du préfror Règlement, le
quel fera lû, publié & affiché par -tout où
besoin fera. Fait à Fontainebleau le quinze
Novembre mil sept cent vingt-huit. Signé
LOUIS. Et plus bas,PHELYPEAUX.



1E DIT
^Touchant la Police des Isles de l'Amérique Françoise> appellé

Code Noir.

Du mois de Mars 168S.

L OUÏS par la grace de Dieu, Roi de France
& de Navarre: A tous présens & à venir,

salut. Comme nous devons également nos loins
à tous les peuples que la divine providence
a mis fous notre obéissance

, nous avons bien
voulu faire examiner en notre présence les
mémoires qui nous ont été envoyés par nos
Officiers de nos isles de l'Amérique, par les-
quels ayant été informé du besoin qu'ils ontde

notre autorité & de notre Justice
, pour y

maintenir la discipline de l'Eglise catholique,
apostolique & romaine, & pour y régler ce qui
concerne l'état & la qualité des esclaves dans
nosdites isles

,
& délirant y po- rvoir & leur faire

connoître qu'encore qu'ils habitent des climats
infiniment éloignés de notre séjour ordinaire,
nous leur sommes toujours prélent

,
non-seule-

ment par l'étendue de notre puissance ; mais
encore par la promptitude de notre application
à les secourir dansleurs néceflirés.

A CES CAUSES de l'avis de notre Conseil &
de notre certaine science , pleine puissance &
autorité royale, nous avons dit, statué

,
&

ordonné, disons,statuons Se ordonnons, vou-
lons Se nous plaît ce qui enfuit.

Articlepremier.
Voulons& entendons que l'Edit du feu Roi de

glorieuse mémoire, notre très-honoré Seigneur
&pere du 2} Avril t615 , foit exécuté dans
nosisles, ce faisantenjoignonsà tous nos officiers
de chasser hors de nos isles

,
tous les Juifs qui

y ont établi leur réfldence
,

auxquels, comme
aux ennemis déclarés du nom chrétien nous
commandons d'en sortir dans trois mois, à
compter du jour de la publication des présen-
tes, à peine de confiscation de corps & de biens.

II. Tous les esclaves qui feront dansnos ides
feront baptisés , instruits dans la religion ca-
tholique , apoflolique 8c romaine. Enjoignons
aux habitans qui achcteront des Nègres nou-
vellement arrivés, d'en avertir les Gouver-
neurs & Intendans desdites isles dans huitaine
auplustard , à peine d'amende arbitraire, les-
quels donneront les ordres nécessaires pour les
faire instruire & baptiser dans le temps con-
venable.

III. Interdisons tout exercice public d'autre
religion que de la catholique, apoflolique Se
romaine, voulons que les contrevenans soient
punis comme rébelles & défobeiflans à nos
Commandmens. Défendons toutes assemblées
pour cet effet , lesquelles déclarons conven-
ticules, illicites 5e séditieuses

,
sujetes à la même

peine3 qui aura lieu même contre les maîtres

qui les permettront ou Souffriront à l'égard de
leurs e(claves.

IV. Ne feront préposés aucuns commandeurs
à la direction des Negres, qui ne fafTecit pro-
session de la religion catholique, apostolique
& romaine, à peine de confiscation desdits
Negres contre les maîtres qui les auront pré-
posés

,
& de punition arbitraire contre les com-

mandeurs qui auronc accepté ladite direélion-
V. Défendons à nos sujets de la religion pré-

tendue reformée d'apporter aucun trouble ni
empêchementà nos autres sujets

,
même à leurs

esclaves dans le libre exercice de la religion
catholique, apoflolique & romaine à peine de
punition exemplaire.

VI. Enjoignons à tous nos sujets de quelque
qualité & condition qu'ils soient ; d'observer
les jours de Dimanches & Fêtes qui font gardés
par nos sujets de la religion catholique, apos-
tolique & romaine. Leur défendons de tra-
vailler ni faire travailler leurs esclaves eidits
jours, depuis l'heure de minuit jusqu'à l'autre
minuit , foit à la culture de la terre, à la ma-nufacture des sucres

,
& à tous autres ouvrages,

à peine d'amende & de punition arbitraire
contre les maîtres , & de confiscation tant des
sucres que desdits esclaves qui feront surpris
par nos officiers dans leur travail.

VII. Leur défendons pareillement de tenir
le marché des Negres,5c tous autres marchés,
lesdits jours, sur pareilles peines, & de con-fiscation des marchandises qui se trouveront
alors au marché & d'amende arbitraire contre
les marchands.

VIII. Déclarons nos sujets qui ne font pas
de la religion catholique, apostolique& romaine
incapables de contracter à l'avenir aucun ma-
riage valable. Déclarons bâtards les enfans qui
naîtront de telles conjonétions, que nous vou-
lons être tenus & réputés, tenons & réputons
pour vrais concubinages.

IX. Les hommes libres qui auront un ouplusieurs enfans de leur concubinage avecleursefd ves, ensemble les maîtres qui l'auront
foufferr, feront chacun condamné à une amende
de deux mille livres de sucre ; & s'ils fonr les
maîrres de l'esclave, de laquelle ils auront eu
lesdits enfans

,
voulons qu'outre l'amende ils

soient privés de l'esclave & des enfans ; & qu'elle
& eux soient confisqués au profit de l'Hôpital,
sans jamais pouvoir être affranchis. N'entendons
toutefois le rréfent article avoir lieu, lorsque
l'homme n'étant point marié à une autre per-sonne durant fcn concubinage avec son esclave,
épousera dans les formes observées par l'Eglise
sadite esclave

a
qui fera affranchie par ce



moyen & les enfans rendus libres & légitimes.
X. Lesditesfolemnirés prescrites par l'Ordon-

nance de Blois, articles 40, 41, 42 3
& par

la Déclaration du mois de Novembre 161,93
rour les mariages, feront observées tant à
l'égard des personnes libres que des esclavesî
sans néanmoins que le consentement du pere &
de la mere de l'cfclave y loit néccflaire i mais
celui du maître feulemenc.

XI. Défendons aux curés de procéder auxmariages des esclaves, s'ils ne font apparoir du
consentement de leur maître. Défendons aussi
aux maîtres d'user d'aucunes contraintes sur
leurs esclaves pour les marier contre leur gré.

XII. Les enfans qui naîtront de mariage
entre dclaves, feront esclaves & appartiendront
aux maîtres des femmes esclaves &non à ceux
de leur mari, si le mari Se la femme ont des
maîtres différens.

XIII. Voulons que Ci le mari esclave a
épousé une femme libre, les enfans tant mâles
que filles suivent la condition de leu* mere ,
&. soient libres comme elle, nonoblîant la ser-
vitude de leur pere ; & que ntepereefUibreSe
la mere esclave

3
les enfans soient esclaves

pareillement.
XIV. Les maîtres feront tenus de faire mettre

en terre fainte , dans les cimetieres destinés à
cet effet, leurs esclaves baptisés & à l'égard
de ceux qui mourront sans avoir reçu le bap-
tême, ils feront enterrés la nuit dans quelque
champ voisin du lieu où ils feront décédés.

XV. Défendons aux esclavesde porter aucunes
armes offensives

,
ni de gros bâtons, à peine

du fouet & de confiscation des armes au profit
de celui qui les en trouvera,saisis

,
à l'excep-

tion feulement de ceux qui feront envoyés à la
chasse par leurs maîtres & qui feront porteurs
de leurs billers, ou marque connue.

XVI. Défendons pareil ement aux esclaves
appartenans à differens maîtres

,
de s'.HtrOu-

per ,
foit le jour ou la nuit, fous prétexte de

noces ou autrement fait chez un de leurs
maîtres ou ailleurs

,
& encore moins dans les

grands chemins ou lieux écarrés, a peine de
punition corporelle qui ne pourra être moindre
que du fouet & de la fleur-de-lys ; & en cas
de fréquentes récidives & autres circonffances
aggravantes , pourront être punis de mort; ce
que nous laiflfons à l'arbitrage des Juges. In-
joignons à tous nos sujets de courir sur les
contrevenans ,de les arrêter & conduire en
prison

,
bien qu'ils ne soient officiers, & qu'il

n'y ait contr'eux encore aucun décret.
XVII. Les maîtres qui feront convaincusXVII. Les maîttroelsé euteilles

ali'tmblées com-d'avoir permis ou toléré celle, assemblées com-
posées d'autres esclaves que de ceux qui leur
appartiennent, feront condamnés en leur pro-
pre & privé nom, de réparer tout le dom-
mage qui aura été fait à leursvoifins à l'occasion
desdites assemblées

,
& en dix écus d'amende

pour la premiere fois, & au double au cas de
récidive.

XVIII. Défendons aux esclaves de vendre
des canes de sucre

, pour quelque cause ou
occasion que ce fait, même avec

la
permission

de leur maître, à peine du fouet contre les
esclaves, Se de dix livres tournois contre leurs
maîtres qui l'auront permis

,
& de pareille

apiendc contre l'acheteur.

XIX. Leur défendons aussi d'exposer en vente
au marché ni de porter dans les maisons par-ticulières pour vendre aucunes fortes de den-
rées, même de fruits, legumes, boisa brûler,
herbes pour leur nourriture & des bestiaux à
leurs manufjétures, sans permission expresse
de leurs maîtres par un billee, ou par des mar-
ques connues, à peine de revendication de.
choses ainsi vendues, sans reflitution du prix
par leurs maîtres, & de six livres tournois
d'amende à kurprofit contre les acheteurs.
, XX. Voulons à cet effet que deux personnes
soient préposées par nos officiers dans chacun
marché

, pour examiner les denrées & marchan-
dises qui feront apportées par les esclaves,
ensemble les billets & marques de leurs maîtres.

XXI. Permettons à tous nos sujets habitans
des isles

,
de se saisir de toutes les choses donc

ils trouveront les esclaves chargés, lorsqu'ils
n'auront point de billets de leurs maîtres, ni
de marques connues, pour être rendues inces-
sammentàleurs maîtres, si les habitations font
voisines du lieu où les esclaves auront été fur-
pris en délit sinon elles feront incessamment
envoyées a l,'Hôpital pour y être en dépôt
jusqu'a ce que les maîtres en ayent été avertis.

XXII. Seront tenus les maîtres de fournir'
par chacune semaine à leurs esclaves âgés de
dix ans & au-dellus, pour leur nourriture, deux
pots & demi mesure du pays de farine de
magnoc , ou trois cafîaves pesant deux livres
& demie chacune au moins, ou choses équi-
valentes, avec deux livres de bœuf falé ou
trois livres de poisson ou autres choses à pro-
portion, & aux enfans depuis qu'ils font
fevrés jusqu'-i l'âge de dix ans, la moitié des
vivres ci-dessus.

XXIII. Leur défendons de donner aux es-
claves de l'eau-de-vie de canne, guildive ,pour tenir lieu de la subsistance mentionnée
au précédent article.

XXIV. Leur défendons pareillement de se
décharger de la nourriture & subsistance de leurs
esclaves en leur permettant de travailler certain
jour de la semaine pour leur compte parti-
culier.

XXV. Seront tenus les maîtres de fournir à
chacun esclave par chacun an deux habits de
toile ou quatre aulnes de toile au gré desdits
,m¡¡Îrrcs

XXVI. Les efctaves qui ne feront point
nourris, vêtus& entretenus par leurs maîtres
félon que nous l'avons ordonné par ces pré-
fentes, pourront en donner avis à notre Procu-
reur , & mettre leurs mémoires entre ses mains,
sur lesquels , & même d'office, si les avis lui
en viennent d'ailleurs, les maîtres feront pour-'
suivis à sa Requête & sans frais; ce que nous
voulons être observé pour les crieries Se rrai-
remens barbares & inhumains des maîtres
envers leurs esclaves.

XXVII. Les esclaves infirmes par vieillesse
,maladie, ou autrement, foit que la maladie,

foit incurable, ou non., feront nourris Se en-
tretenus par leurs maîtres; &. en us qu'ils les
eussent abandonnés, lcfdits efcLves feront adju-
gés à l'Hôpital

,
auquel les nv.itres feront con-

damnés depayer six (oIs, par chacun jour pour
leur nourriture & entretien de chacun esclave.

XXVIII.Déclarons les esclaves ne pouvoir



rien avoir qui ne foit à leur maître ,Se tout ce qui
» leur vient par industrie

, ou par la libéralité
d'autres personnes ou autrement à quelque
titre que ce foit , être acquis en pleine pro-
priété à leur maître

,
sans que les enfans des

cfclaves, leurs pere & mere ,
leurs rarens, &

tous autres libres ou esclaves pui/Tenr rien
prétendre par succession, disposition entrevifs
ou à cause de mort, lesquelles dispositions nous
déclaronsnulles, ensemble toutes les promesses
& obligations qu'ils auroient faites, comme
étant faites par gens incapables de disposer
& contrarier de leur chef.

XXIX Voulons néanmoins que les maîtres
soient tenus de ce que les esclaves auront fait
par leur ordre & commandement, ensemble ce
qu'ils auront géré & négocié dans la boutique ,
& pour l'espece particulière du commerce à la-
quelle les maîtres les auront préparés: ils feront
tenus feulement julqu'à concurrence de ce qui
aura tourné'au profit des maîtres; le pécule des-
dits esclaves que leurs maîtres leurauront permis
en fera tenu, après que leurs maîtres en auront
déduit par préférence ce qui pourra leur en être
dû ,si non que le pécule confiftatit en tout ou
partie en marchandises, dont les esclaves auront
permission de faire trafic a part, sur lesquelles
leurs maîtres viendront feulement par contribu-
tion au roi la livre avec les autres créanciers.

XXX. Ne pourront tes esclaves être pourvus
d'officesni de commissionsayant quelques fonc-
tions publiques, ni être constitués agens par
autres que leurs maîtres, pour agir & adminis-
treraucun négoce, ni arbitres, experts ou té-
moins, tant en matiere civile que criminelle;
& en ca* qu'ils soient ouis en témoignage, leurs
dépositions ne serviront que de mémoires pour
aiderIl's Juges às'éclaircir d'ailleurs, sans que
l'on en puisse tirer aucune ptéfomption nicon-
jeélure

,
ni adminicule de preuve.

XXXI. Ne pourrontaussiks esclavesêtre par-
tie ni en jugment ni en matière civile, tant en
demandant qu'en défendant, ni être partie ci-
vile en matiere criminelle, & de poursuivre en
matiere criminelle la réparation des outrages &
excès qui auront été commis contre les esclaves.

XXXII. Pourront les elclavesêtrepoursuivis
criminfllement, fass qu'il foit besoin de rendre
leurs maîtres parties, sinon en cas de compli-
cité: & feront lesdits esclaves accusés, jugés en
premiere instance par les Juges ordinaires& par
appel au Conseil Souverain sur Il même inf-
rruétion

, avec les mêmes formalités que les
personnes libres.

XXXIII.L'esclave qui aura frappé son maî-
tre, ou la femme de son maître

,
sa maîtresse,

ou leurs enfans
, avec contuilun de fang,ou au

visage fera puni de mort.XXXIV. Et quant aux excès Se voyes défait
qui feront commis par les esclaves contre les
personnes libres: voulons qu'ils soient (évce-
ment punis, même de mort s'il y échet.

XXXV. Les vols qualifiés, même ceux des
chevaux, cavales,mulets, boeufs & vaches qui

i auront été faits par les elclaves ou par ceux af-
franchis, feront punis de peines affiiélives. mê-

, me de mort il le cas le requiert.IXXXVI. Les vols de moutons,chevres
, cc-chons, volailles, cannes de sucre ,pois, mag-

> noc ou autres légumes, faits par les esclaves,

feront punis félon la qualité du vol, par les Ju-
ges,qui pourront, s'il y échet)les condamner
à être battus de verges par l'Exécuteur de LI
haute-justice

,
& marqué à l'épaule d'une fleur

de lys.
XXXVII. Seront tenus les maîtres en cas de

vols ou autrement des dommages causés par leurs
tfclaves, outre la peine corporelle desesclaves,
réparer les torts en leur nom, s'ils n'aiment mieux
abandonner l'esclave à celui auquel le tort a été
fait, ce qu'ils feront tenus d'opter dans ? jours,
à compter du jour de la condamnation , autre-
ment ils en feront déchus.

XXXVIII-L'esclave fugitif qui aura été en
fuite pendant un mois à compter du jour que fou
maître l'aura dénoncé en justice

, aura les oreil-
les coupées & fera marqué d'une fleur de lys sur
une épaule) & s'il récidive un autre mois à
compter pareillement du jour de la dénoncia-
tion, aura le jaret coupé Se fera marqué d'une
fleur de lys sur l'autre épaule, & la troisieme fois
il fera puni de mort.

XXXIX. Les affranchis qui auront donné re-traite dans leurs maisons aux esclaves fugitifs
,feront condamnés pu corps envers leurs maî-

tres, en l'amende detrois cens livres de lucres
pour chacun jour de rétention.

XL L'esclave puni de mort sur la dénoncia-
tion de son maître non complice du crime pourlequel ilaura été condamné, fera estimé avancl'exécution par deux des principaux habitans de
Pille qui feront nommés d'office par le Juge,
& le prix de l'efiimation fera payé au maître;
pour à quoi satisfaire,il fera impos parl'inten-
dant sur chacune tête de negre payant droit,la
somme portée par l'estimation, laquelle fera ré-
galée sur chacun desdits negres ,

& levé par le
termier du Domaine Royal d'occident pour évi-
ter à frais.

XLI. Défendons aux Juges, à nos Procureurs
Se aux Greffiers de prendre aucune taxe dans les
procès criminels contre les esclaves

,
à peine de

concussion.
XLII. Pourront pareillementles maîtres, lors-

qu'ils croiront que leurs esclaves l'auront méri-
té, les faire enchaîner Se les faire battre de
verges ou de cordes, leur défendant de leur
donner la torture ni de leur faire aucune mu-tilation de membre, à peine de confiscationdes
dclaves, Se d'être procédé contre les maîtres
extraordinairement.

XLIII. Enjoignons à nos Officiers de pour-suivre criminellement les maîtres ou les com-mandeurs qui auront tué un esclave fous leur
puiflfance ou fous leur direétion, & de punir le
maître felon l'atrocité des circonstances, & en
cas qu'il y ait lieu à l'absolution, permettons à
nos Officiers de renvoyer tant les maîtres quecommandeurs absous, sans qu'ils ayent besoin
de nos grâces.

XLIV. Déclarons les esclaves être meubles,
Se comme tels entrer en la communauté, n'avoir
point de fuite par hypothéqué Se partager Agi-
lement entre les cohéritiers sans précipur ni
droit d'aineile, n'être sujets au douaire coutu-mier, au retrait féodal & lignager

, aux droits
féodaux & seigneuriaux

, aux formalités des
décrets, ni aux retranchemensdes quatre quints

,en cas de disposition à cauft de mort ou testa-
mentaire.



XLV. N'entendons toutefois priver nos sujets
de la faculté de les Hipuler propres à leurs per-
sonnes & aux leurs de leur côté & ligne, ainsi
qu'il se pratique pour les fommesde deniers &
autres choses mobiliaires.

XLVI. Dans les faisies des esclavesferont ob-
servées les formalités prescrites par nos Ordon-
nances & les coutumespour les faisies des choies
mobiliaires. Voulons que les deniers en prove-
nans soient dittribués par ordre des faisies : Se

en cas de déconfiture
, au fol la livre, après que

les dettes privilégiées auront été payees, & gé-
néralement que la condition des esclaves foit
réglée en toutes affaires, comme celles des au-
tres choses mobiliaires aux exceptions suivantes.

XLVII. Ne pourront être saisis & vendus fé-
parémenr, le mari & la femme & leursenfans im-
pubères

,
s'ili font tous fous la puillance du mê-

me maître; déclarons nulles les faisies & ventes
qui en feront faites, ce que nous voulonsavoir
lieu dans les aliénations volontaires, sur peine,
pour les aliémteurs d'être privés decelui ou de
ceux qu'ils auront gardés qui feront adjugés aux
acquéreurs, sans qu'ils soient tenus de faire au-
cun supplément du prix.

XLVIII. Ne pourront aussi les esclaves tra-
vaillantactuellement dans les sucreries, indigo-
teries & habitations, âgés de 14ans & au-des-
sus jusqu'a soixante ans, être saisis pour dettes

,sinon pource qui fera dû du prix de leurachat,
ou quela sucrerie, ou indigoterie) ou habita-
tion dans laquelle ils travaillent foit saisie réel-
lement; défendons à peine de nu'litéde procé-
der par saisie réelle & adjudication par décret
sur les sucreries, indigoteries,ni habitations,
Ons y comprendre les esclaves de l'âgefufditSc
& y travaillant actuellement.

XLIX. Les fermiers judiciaires des sucreries,
indigoter.es ou habitations faisies réellement
conjointement avec les esclaves

,
feront tenus de

payer le prix entierde leur bail, sansqu'ilspuif-
1ent compter parmi les fruits & droits de leur
bail qu'ils percevront, les enfans qui feront nés
des esclaves pendant le cours d'icelui qui n'y
entrent point.

L. Voulons que nonobstant toutes conven-
tions contraires, que nous déclarons nulles.
que lesdits enfans appartiennent à la partie sai-
sie si les créanciers font satisfaits d'ailleurs, ou
à l'adjudicataire s'il intervient un décret, Se
qu'à cet effet

,
mention foit faite dans la der-

nière affiche avant l'interposition du décret des
enfans nés des esclaves depuis la saisie réelle;
que dans la même affiche il foit fait mentiondes
efctaves décédés depuis la saisie réelle dans la-
quelle ils auront été compris.

LI. Voulons pour éviter aux frais & aux lon-
gueurs des procédures, que la distribution du
prix entier de l'adjudication conjointement des
fonds & des esclaves, & de ce qui proviendra
du prix des baux judiciaires

,
foit faite entre les

créanciers félon l'ordre de leurs privilèges & hy-
potheques, sans distinguer ce qui est provenu
du prix des fonds, d'avec ce qui est procédant du
prix des. esclaves.

LII. Et néanmoins les droits féodaux & sei-
gneuriaux ne feront payés qu'à proportion du
prix des fonds.

LIII. Ne feront reçus les lignagers & les Sei-
gneurs féodaux il retirer les fonds décrétés ,

s'ils ne retirent les esclaves vendus conjointe"
tement avec les fonds, ni les adjudicataires àretenir les esclaves sans les fonds.

LIV.Enjoignons aux gardiens nobles & bour-geois, ufufruiciers, amodiateurs& autres jouif-lans des fonds, auxquels font attachés des es-claves qui travaillent, de gouverner lesdits es-claves comme bon peres de familles, sans qu'ilssoient tenus aprè s leur administrationde rendre
le prix de ceux qui feront décédés ou diminués
par maladie, -vieillefre ou autrement sans leur
faute, & lins qu'ils puissent aussi retenir commeles fruits de leurs profits, les enfans nés desdits
esclaves durant leur administration, lesquels
nous voulons être confervés & rendus à ceuxqui en feront les maîtres & propriétaires.

LV. Les maîtres âgés de 20 ans, pourront af-
franchir leurs esclaves par tous actes entrevifs
ou a cause de mort, sans qu'ils soient tenus de
rendre raison de leur affranchissement ni qu'ils
ayent besoin d'avis de parents, encore qu'ils
soient mineurs de 25ans.LVI. Les esclaves qui auront été faits léga-
taires universels par leurs maîtres, ou nommés
exécuteurs devleurs testamens , ou tuteurs de
leurs enfans, feront tenus & réputés, & leste-
nons & réputons pour affranchis.

LVII. Déclarons leurs affranchiffemens faits
dans nos illes, leur tenir lieu de naissance dans
nos ifies

,
8c les esclaves affranchis n'avoir

besoin de nos lettres de naturatité pour jouir
des avantages de nos sujets naturels dans notre
Royaume, terres & pays de notre obéissance1
encore qu'ils soyent nés dans les pays étrangers.

LVIII. Commandons aux affranchis de por-
ter un refpeét singulier à leurs anciens maîtres,
à leurs veuves & à leurs enfans, en forte quel'injure qu'ils auront faite foit punie plus
grièvement que si elle étoit faite à une autrepersonne : les déclarons toutefois francs & quittes
envers eux de toutes autres charges, services
& droits utiles que leurs anciens maîtres vou-droient prétendre,tant sur leurs personnesque
surleursbiens& successîons en qualité depatrons.

LIX. Octroyons aux affranchis les mêmes
droits, privileges & immunités dont jouiflenc
les personnes nées libres; voulons qu'ils meritent
une liberté acquise, & qu'elle produise eneux,
tant pour leurs personnes que pour leurs biens,
les mêmes effets que le bonheur de la liberté
naturelle cause à nos autres sujets.

LX. Déclarons les confîscations & les amen-
des

,
quin'ont point de destination particulière

par ces présentes, nous appartenir, pour être
payées à ceux qui font préposés a la recette de
nos revenus. Voulons néanmoins que diffrac-
tion foit faite du tiers desdites confîscations Se
amendes au profit" de l'Hôpital établi dans
l'isle où elles auront été adjugées.

Si donnons en mandement à nos amés 8c
feaux les gens renans notre Conseil souverain
établi à la Martinique, Guadeloupe , Saine
Christophe, que ces présentes ils ayent à faire
lire, publier & enregiltrer, & le contenu en
icelles garder 8cobserverdepointenpoint
félon leur forme & teneur, sans y contreve-nir, ni permettre qu'il y foit contrevenu en
quelque forte & manière que ce foit, nonobf-•
tant tous Edits

,
Déclarations, Arrêts 8c:

usages à ce contraires, auxquels nous avons idérogé;



«
dérogé & dérogeons par cefdires présentes.
Car tel est notre plaisir » & afin que ce foit
chose ferme & stable à toujours, nous y avons
fait mettre notre scel.

Donné à Versailles au mois de Mars iÉ,, ,
& de notre regne le quarante-deuxime. Signé
LOUIS. Etplus bas par le Roi, COLBERT.
ViJà LE TELLIER. Et scellé du grand Sceau de
cire verte en lacs de foye verte & rouge.
Collationné à l'original. Signé DU METS.

Lû publié & registré le présent Edit, oui &
ce requérant, le Procureur-général du Roi,
pour être exécuté felon sa forme & teneur,
& fera à la diligence dudit Procureur-général
envoyé copies d'icelui aux Sieges refTortiflans
du Conseil, pour y être pareillement lû

, pu-
blié & enregifiré.

Fait & donné au Conseil Souverain de la
côte de Saint Domingue

, tenu au petit Gouave,
le 6 Mai1687. Signé Moriceau. Et audessus
est écrit, collationné par nous Notaire Royal
au Siege de Leoganne de l'Isle Espagnole ,soussigné sur une autre à nous représentée, &il
l'instant rendue & délivré la présente expédi.
tion au Sieur Louis Benoît,Procureur-général
& spécial du sieur Libroc deClofneuf,pouc
lui valoir & servir ce qu'il appartiendra, cejour-
d'hui 14 Avril 1701. SignéFrancq,avecparaphe#
Collationné à son original en papier, ce fait
& rendu par moi Greffier de la Chambre du
domaine & Trésor au Palais à Paris, ce ia
Mai 1702.

Signé BROCQUET
,

Greffier.

ED1T
Concernant les Enclaves des Colonies.

Du mois d'Oétobre 1716.

Regiflré au Greffe du Conseil Supérieur du Cap, le3 Février ijijl
L OUIS par la grace de Dieu, Roi de France

& de Navarre, a tous présens & avenir,
Salut, depuis notre avènement à la Couronne
nos premiers foins ont été employés à réparer
les pertes causées à nos sujets

, par la guerre que
le Roi notre très-honoré Seigneur & bisayeul
de glorieuse mémoire a été forcé de soutenir

,& nous nous sommes mêmes appliqués à cher-
cher les moyens de leur faire goûter les fuites
de la paix; nos colonies quoique éloignées de
Nous, ne méritent pas moins de ressentir les
effets de notre attention;nous avons fait exa-
miner l'état où elles se trouvent, & par lesdif-
férens mémoires qui nous ont été présentés

,nous avons connu la nécessité qu'il y a d'y sou-
tenir l'exécution de l'Edit du mois de Mars
163;

,
qui en maintenant la difeipline de l'Eglise

Catholique, Apostolique& Romaine, pourvoit
à ce qui concerne l'état & qualité des esclaves
negres qu'on entretient dans les colonies pour
la culture des terres; & comme nous avons été
informés que plusieurs habitans de nos isles de
l'Amérique défirentenvoyer en France quelques
uns de leurs esclaves pour les confirmer dans les
inftruétions & dans les exercices de notre reli-
gion, Se pour leur Lire apprendre en même temps
quelque métier ou art dont les colonies rece-vroient beaucoup d'utilités par le retour de ces
esclaves; mais que les habitans craignant que
les esclaves ne prétendent être libres en arrivant
en France, ce qui pourroit causerauxhabitans
uneperte considérable& les détourner d'un ob-
jet aussi pieux Se aussi utilei nous avons résolu
de flire connoître nos intentions à ce lujet. A
ces causes & autres à ce nous mouvans, de l'a-
vis de notre très-cher & très-amé oncle le Duc
d'Orleans Regent;de notre très-cherSetres-amé
coufin le Duc de Bourbon; de notre très-cher &

très-amé oncle le Duc du Maine,& de notre tres-
cher Se très-amé oncle le Comte deToulouse

,
Se autres Pairs de France, Grands & notables
Personnages de notre Royaume, & de notre cer-
taine science, pleine puiffanc Se autorité Royale,
nous avons par le présent Edit perpétuel & irré-
vocable, dit, statué Se ordonne; disons, sta-
tuons Se ordonnons, voulons & nous plaît ce
qui fuit.

ARTICLEPREMIER.
L'Edit du mois de Mars 1685 & les Arrêts

rendus en exécution ou en interprétation, fe-
ront exécutés felon leur forme Se teneur dans
nos colonies; en conséquence les esclaves ne-
gres qui y font entretenus pour la culture des
terres continueront d'être élevés Se instruitsavec
toute l'attention possible dans les principes 8C
dans l'exercice de la Religion Cacholiquei
Apostolique Se Romaine.

II. Siquelques-uns des habitansde nos colc*
nies, ou Officiers employés sur l'état desdites
colonies, veulent amener en France avec euxdes esclaves negres de l'un & l'autre sexe en qua-lité de domestique ou autrement, pour les for*
tifier davantage dans notre Religion, tant par
les inftruétions qu'ils recevront que par l'exem-
ple de nos autres sujets, Se pour leur faire ap-prendre en même temps quelque métier dont les
colonies puissent retirer de l'utilité par le retourde ces esclaves, lesdits propriétaires feront tenu.d'en obtenir la permidion des Gouverneurs Gé-
néraux ou Commandans dans chaque ifie, la.
quelle permission contiendra le nom du proprié-
taire, celui des esclaves, leur âge Se leur signa-
lement.

III. Les Propriétaires desdits esclaves feront
pareillement obligés de faire enregistrer ladite



permission au Greffe de la Jurifdiaion du lieu
de leur résîdence avant leur départ, & en celui
del'Amirauté du lieu du débarquement, dans
huitaine après leur arrivée en France.

IV. Lorsque les maîtres desdits esclaves vou-
dront les envoyer en France, ceux qui feront
chargés de leur conduite observeront ce qui est
ordonné à l'égard des maîtres

,
& le nom de ceux

qui en feront ainsi chirgés fera inféré dans lapermission
des Gouverneurs Généraux ou Com-

mandans, & dans les déclarations & enregiltre-
ment aux Greffes ci-dessus ordonnés.

V. Les esclaves negres de l'un &de l'autre sexe
qui feront conduits en France par leurs maîtresou
qui y feront par eux envoyés, ne pourront pré-
tendre avoir acquis leur liberté fous prétexte de
leur arrivée dans le Royaume, & feront tenus
de retourner dans nos colonies quand leurs maî-
tres le jugeront à rropos; mais faute par les
maîtres des esclaves d'observer les formalités
prescrites par les précédens articles, les negres
feront libres & ne pourront être réclamés.

VI. Faisons défenses à toutes perfonnts d'en-
lever ni fouflraire en France les esclaves negres
de la puissance de leurs maîtres, fous peine de
répondre de la valeur desdits esclaves par rapport
à leur âge, à leur force & à leur industrieSui-
vant la liquidation qui en fera faite par les Of-
ficiers de l'Amirauté, auxquels nous en avons
attribué & attribuons la connoissance en pre-rniere instance, &. en cas d'appel à nos Cours
de Parlement & Conseils Supérieurs: Voulons
en outre que les contrevenans soient condam-
nés pour chaque contravention en 1000 livres
d'amende, applicable un tiers à Nous, un tiers
à l'Amiral, & l'autre aux maîtres desdits escla-
ves lorfquelle fera prononcée par les Officiers
des Sieges généraux des Tables de Mirbre, ou
moitié àl'Amiral,& l'autre moitié aux maîtres
desdits esclaves lorsque l'amende fera prononcée
par les Officiers des Sieges particuliers de l'Ami-
rauté, sans que lesdites amendes puissent être
modérées fous quelque prétexte que ce puitfeêtre.

VII. Les esclaves negres de l'un & de l'autre
lexe qui auront été amenés ou envoyés en Fran-
ce par leurs maîtres, ne pourront s'y marier sans
le consentementde leurs maîtres? & en cas qu'ils
y confentenc, lesdits esclaves feront & demeu-
reront libres en vertu dudit consentement.

VIII. Voulons que pendant le féj. ur des es-
claves en France, tout ce qu'ils pourront ac-
quérir par leur inrlufiri, ou par leur protcilion

,en attendant qu'ils soient renvoyés dans nos
colonies, appartienne à leurs maîtres, qui fe-
ront tenus

de
les nourrir & entretenir.

IX. Si aucun des maîtres qui auront amené
ou envoyé des esclaves negres en France, vient
à mourir, lesdits esclaves refieront fous la puis-
sance des héritiers du maître décédé, lesquels
feront obligés de renvoyer lesdits esclaves dans
nos colonies pour y être partagés avec les au-
tres biens de la fucceflfion conformémentà l'E-
dit du mois de Mars 1685, à moins que le maî-
tre décédé ne leur eût accordé la liberté par
testament ou autrement, auquel cas lesditsescla-
ves feront libres.

X. Les esclaves negres venant à mourir en ;Frince, leur pécule si aucun se trouve, appanien-
dra aux maîtres desdits esclaves.

XI Les maîtres desdits esclaves ne pourrontles vendre ni échanger en France, & feront obli-
gés de les renvoyer dans nos colonies pour y ,,
erre négociés & employés suivant l'Edit du
mois de Mars 1685.

XII. Les esclaves negres étant fous la puis-
sance de leurs maîtres en France

, ne pourront
ester en jugement en matiere civile, autrement
que fous l'autorité de leurs maîtres,

XIH. Faisons défenses aux créanciers des
maîtres des esclaves negres de faire saisir lesdits
esclaves en France pour le payement de leurdû,
faut auxdits créanciers à les faire saisir dans nos
colonies dans la forme prescrite par l'Edit du
mois de Mars 1685.

XIV. En cas que quelques efchves negres
quittent nos coloniessanslapermilTiondeleurs
maîtres & qu'ils se retirent en France, ils ne
pourront prétendre avoir acquis leur liberté;
permettons aux maîtres desdits cfctaves de les
réclamer par-toutoù ilspourront s'être retirés,

*& de les renvoyer dans nos colonies. Enjoi-
gnons à cer effetaux Officiers des Amirautés,
aux Commissaires de marine & à tous autres
Officiersqu'il appartiendra de donner main-forte
auxdits maîtres & propriétaires pour faire arrêter
lesdits esclaves.

XV. Les habitans de nos colonies qui après
être venus en France, voudront s'y établir &
vendre les habitations qu'ils possedent danslef-
dites colonies, feront tenusdans un an ,

à comp-
ter du jour qu'ils les auront vendus, & auront
cessé d'être colons, de renvoyer dans nos colo-
nies les esclaves negres de l'un & de l'autre sexe
qu'ils auront amenés ou envoyés dans notre
Royaume. Les Officiers qui ne feront plus em-
ployés dans les Etats de nos colonies feront pa-
reillement obligés dans un an à compter du jour
qu'ils auront cessé d'être employés dans les-
dits Etats, de renvoyer dans les colonies les
esclaves qu'ils auront amenés ou envoyés en
France; & faute par lesditshabitans & officiers
de les renvoyer dans les termes, lesdits esclaves
feront libres.

Sidonnonsen mandementà nos amés Seféaux
Conseillers les Gens tenans notre Conseil Supé-
rieur au Cap, côteSaint-Domingue, que notre
présent Edit ils ayent a faire lire, publierSe en-
regiitrer, & le contenu en icelui garder, ob-
server Se exécuter félon sa forme & teneur,
nonobstant tous Edits, Ordonnances, Déclara-
tions, Arrêts & Réglemens & usages à ce con-
traires

,
auxquels nous avons dérogé & dé-

rogeons par le pr. fent Edit: Car tel est notre
plailir; & afin que ce foir chose ferme & stable
a toujours, nous yavons fait mettre notre feel,
Donnéa Paris au mois d'Octobre l'an de grâ-
ce mil sept cent seize, & de notre Regne lefe-
cond, Signé LOUIS, Etplus par le Roi Je
Duc Régent présent, PHELYPEAUX ,

& à côté
visa VOISIN.

j



DECLARATION DU ROI,
Concernant les Negres esclaves des Colonies.

Donnée à Versailles
,

le 1 5 Décembre 1738.

Regiflrée au Parlement de Provence.

L OUIS par la grace de Dieu, Roi de France
& de Navare , Comte de Provence, Forcal-

quier & terres adjacents: A tous ceux qui
ces présentes lettres veront ,

salut. Le compte
que nous nous fîmes rendre après notre avene-
ment à b" Couronne, de l'état de nos colonies,
nous ayant Fait connoîcre la sagesse & la néces-
sîté des dispositions contenues dans les Lettres
Patentes en forme d'Edit du mois de Mars 1685,
concernant les esclaves , nous en ordonnâmes
l'exécution par l'article premier de notre Edit
du mois d'Odobre 1716, & nous ayant été
représenté en même temps, que plusieurs habi-
tans de nos isles de l'Amérique, déliroient en-
voyer en France quelques uns de leurs esclaves,
pour les confirmer dans les niitruélions &
dans les exercices de la réiigion

,
& pour leur

faire apprendre quelqueart ou métier; mais
qu'ils craignoient que les esclaves ne préten-
dirent être libres en arrivant en France, nousexpliquâmes nos intentions sur ce sujet

, par
les articles de cet Edit, & nous réglâmes les
formalités qui nous parurent devoir être ob-
servées de la part des maîtres qui emmene-
roient ou envoyeroient des esclaves en France.
Nous sommes informés que depuis ce temps là
onyen a fait paffer un grand nombre: que les
habirans qui ont pris le parti de quitter les co-
lonies j & qui font venus s'établir dans le
Royaume, y gardent des esclaves negres, au
préjudice de ce qui est porté par l'article XV.
du même Edit: que la plûpart des negres y
contractent des habitudes, & un esprit d'inde-
pendance , qui pourroient avoir des fuites fâ-
cheuses i que d'ailleurs, leurs maîtres négligent
de leur faire apprendre quelque métier mile,
ensorte que de tous ceux qui font emmenés ou
envoyés en France, il y en a très peu qui soient
renvoyés dans les colonies, Se que dans ce der-
nier nombre, il s'en trouve leplus souventd'i-
nutiles, &même de dangereux. L'attention que
nous donnons au maintien & a l'augmentation
de nos colonies, ne nous permet pas de lailler
subsister des abus qui y font si contraires; &
c'est pour les faire cesser

, que nous avons résolu
de changer quelques dispositions à notre Edic
du mois d'Octobre 1716, & d'yen ajoûrer
d'autres qui nous ont paru nécessaires. A cescauses, & autres à ce nous mouvant, de notrecertaine science , pleine puidance & authorité
royale, nous avons dit

,
déclaré5c ordonné,

& par ces présentes lignées de notre main,
disons, déclarons, ordonnons

,
voulons8c nous

plaîtce qui fuit.ArticlePremier.
Les lubitans 8c les officiers de nos colonies,

qui voudront emmener ou envoyer en France
des esclaves negres, de l'un ou de l'autre,
sexe

J pour les fortifier d'avantage dansla
ReligionJ tant par les inftruétions qu'ils y re-
cevront, que par l'exemple de nos autres sujets ,
& pour leur faire apprendre en même-temps
quelque métier utile pour les colonies, feront
tenus d'en obtenir la permission des Gouver-
neurs généraux

, ou Commandans dans chaque
Ifie ; laquelle permission contiendra le nom du
propriétaire qui emmenera lesdits esclaves

, ou
de celui qui en fera chargé, celui des esclaves
mêmes, avec leur âge & leursignalement; &les
propriétaires desdits esclaves, & ceux qui feront
chargés de leur conduite, feront tenus de faire
enregistrer ladite permission, tant au Greffe de
la jurifdidion ordinaire ou de l'Amirauté de
leur résidence

, avant leur départ, qu'en celui
de l'Amirauté du lieu de leur débarquement,
dans huitaine après leur arrivée: le tout ainsi
qu'il ell porté par les articles II

,
III & IV ,de notredit Edit du mois d'Oétobre1716.

II. Dans les enregiftremens qui feront faits
desdites permissions, auxGreffes des Amirautés
des ports de France, il fera fait mention du
jour de l'arrivée des esclaves dans les ports.

III.
,
Lesdites permitlions feront encore en-

registrées au Greffe du Siege de la Table de
Marbre du Palais à Paris, pour les esclaves qui
feront emmenés en notredire ville, & aux
Greffes des Amirautés ou des Intendances des
autres lieux de notre Royaume, où il en fera
emmené pour y résider : & il fera fait mention
dans lesdits enregiftremensdu métier que lesdits
esclaves devront apprendre , Se du maître qui
fera chargé de les instruire.

IV. Les esclaves negres, de l'un ou de l'autre
sexe, qui feront conduits en France par leurs
maîtres, ou qui y feront par eux envoyés,
ne pourront prétendre avoir acquis leurliberté,
fous prétexte de leur arrivée dans le Royaume,
& feront tenus de retourner dans nos colonies

,quand leurs maîtres jugeront à propos; mais
faute par les maîtres d'observer les formalités
prefcrires par les précédens articles, lesdits
esclaves feront confisqués à notre profit

, pour
être renvoyés dans nos colonies, & y être em-
ployés aux travaux par nous ordonnés.

V. Les officiers employés sur nos états des
Colonies qui passeront en France, par congé,
ne pourront y retenir les esclaves qu'ils y auront
emmenés pour leur servir de domestiques, qu'au-
tant de temps que dureront les congés qui
leur feront accordés; paffé lequel temps, les
esclaves qui ne feront point renvoyés, feront
çonfifquésia notre profit, pour être employés



à nos travaux dans nos colonies.
VI. Les habitans qui emmeneront ou en-

voyeront des negres efciaves en France, pour
leur faire apprendre quelque métier, ne pour-
ront les y retenir que trois ans, à compter du
jour de leur débarquement dans le port; pasTé
lequel temps ,

les efciaves qui ne feront point
renvoyés feront confisquésà notre profir, pour
être employés a nos travaux dans nos colonies.

VII. Les habitans de nos colonies,qui vou-dront s'établir dans notre Royame
, ne pourronty garder dans leurs maisons aucuns esclaves de

l'un ni de l'autre sexe
,

quand bien même ils
n'auroient pas vendu leurs habitations dans
les colonies; & les efciaves qu'ils y garderont,
feront confisqués pour être employés à nos tra-
vaux dans les colonies; pourront néanmoins
faire passer en France en observant les forma-
lités ci-deffis prefcrires , quelques uns des ne-
gres attachés aux habitations dont ils feront
restés propriétaires en quittant les colonies,
pour leur faire apprendre quelque métier quites

rende plus utiles par leur retour dans lesdites
colonies ; & dans ce cas, ils se conformeront
à ce qui est prescrit par les articles précédens
fous les peines y portées.

VII. Tous ceux qui emmeneront ou envoye-
ront en France des negres esclaves , & qui
ne les renvoyeront pas aux colonies dans les
délais prescrits par les trois articles précédcns,
feront tenus outre la perte de leursesclaves,
de payer Rour chacun de ceux qu'ils n'auront
pas renvoyé,ta sommede mille livres entre les
mains des Commis des Tréioriers, généraux de
la Marine au colonies, pour être ladite somme
employée aux travaux publics; & les permissions
qu'ils doivent obtenir des Généraux & Com-
mandans, ne pourront leur être accordées

,qu'après qu'ils auront fait entre les mains des-
dits Commis des Trésoriers généraux de la
marine, leur soumission de payer ladite tomme;
de laquelle soumission, il fera fait mention
dans lesdites permillions.

IX. Ceux qui ont aéluellement en France
des negres esclaves, de l'un ou de l'autre sexe

,feront tenus dans trois mois, à compter du
jour de la publication des présentes d'en fairela

déclaration au Siege de l'Amirauté le plus
prochain du lieu de leur sejour

, en faisant en
même-temps leur soumission de renvoyer dans
un an ,

à compter du jour de la date d'icelle,

Iefdits negres dans lesdites colonies & faute
par eux de faire ladite déclaration ou de fatisfaire-aladitesoumission dans les délais prescrits ,lesd.
efciaves feront confisqués à notre profit, pour
être employés à nos travaux dans les colonies.

X. Les efciaves negres qui auront été emme-
nés ou envoyés en France, ne pourront s'y
marier, même du contentement de leurs maî-
tres , nonobstant Ct' qui est roné par l'article
sept de notre Edit .in mois d'Oélobre 1716 ,auquel nous dérogeons quant a ce.

XI. Dans aucun cas, ni fous quelque pré-
texte que ce puill'e être, les ma'tres ,

qui
auronr emmené en France des efJaves de l'un
ou (1al'autre sexe

,. ne pourront les y affranchir
a'.ircnnntque par testament,& les iffranchif-
{m ns ainsi faits ne pourront avoir lieu,
qV.iuunr que le testateur décedera avant l'ex.
piration des délais dans lesquels les elclaves
emmenés en France doivent être renvoyés dans
les colonies.

XII.Enjoigonsa tous Ceux qui auront em-mené desefchves dans le Royaume, aussi qu'à
ceux qii feront chargés de leur apprendre quel-
que métier, de donner leurs foins à ce qu'ils
soient élevés & instruits dans les principes &
dans l'exercice de la religion catholique apof-
to!ique & romaine.

XIII. Notre Edit du mois dOétobrr mil
sept cent seize, fera au sur-plus exécuté suiv me
sa forme & teneur, en c: qui n'y est dérogé
par les présentes.

Si donnons en mandement à nos amés Se
Féaux Conseillers les gens tenant notre Cour
de Parlementa A'x, que ces présentes ils ayenc
à faire lire,publier& enregistrer, & le contenu
en icelles garder, observer & exécuter félon
leur forme & teneur, nonobstant tous Edits ,Ordonnances, Déclarations, Arrêts, Rég!e-
mens & usages à ce contrares, auxquels nous
avons dérogé Se dérogen. par cefdits présen-
tes; aux copies defquillncollationnées parl'un de nos amés&FeauxConseillers Secrétaires,
voulons que foi foit ajoutée comme à l'original

,car tel est notre plailir, en témoin de quoi nous
avons fait mettre notre feel à Ccldites présentes.
Donné à Versailles le quinzième jour de Dé-
cembre l'an de grâce mil sept cent trente-huit

,& de notre regne le vingr-quarrieme. Signé
LOUIS, Et plus bas. Par le Roi, Comte de
Provence. Signé PHELYPEAUX.LETTRE

De M. le Comte de MAUREPAS pour les Negres.
Du 13 Avril1740

M ESSIEURS, il est revenu au Roi que
malgré la Déclaration que Sa Majesté a

rendue le15 Décembre 1758, concernant les
negres efciaves de l'Amérique qui font envoyés
en France, ces negres se multiplient tous les
jours de plus en plus dans les difTérens ports
du Royaume. Pour faire cesser ces abus, l'in-
tention de Sa Majesté est que vous teniez, en
ce qui vous concerne, la main a l'exécution de
cette Déclaration; si cependant vous jugiez
qu'en la faisant exécuter d'abord a la rigueur

contre tous ceux qui peuvent être dans le cr.sdel'articleIX,celapûtfaireuntropgrand
mouvement, vous aurez agréable de me rendre
compte de l'état des choses, & je vous envoyerai
les ordres de Sa Majesté sur ce que vous aurez
à faire. Mais en tout cas, s'ilarrivoitque
quelqu'un de ces negres fût mis en prison pour
quelque cause que ce fût, il feroit à propos que
vous profitatfiez de cette occasion pour en por-
noncer la confiscation.

Je suis,Messieurs, &c.



ORDONNANCE DU ROI,
Sur ce qui doit être observé par les Capitaines,Maîtres ou Patrons des bâtimens

marchands, lorfquils trouveront des vaaux & autres bdtimens du Roi mouil-
lés dans les rades& ports,foit du Royaume ou despays étrangers.

Du 25 Mai 1745.

s A MAJESTE' étant informée que quelques
capitaines de bâtimens marchands négligent

daller rendre compte de leur navigation az aes
nouvelles de la mer, aux officiers commandans
ses vaisseaux qui se trouvent mouillés dans
les rades & ports où ils abordent; & voulant
remédier à un pareil abus, Elie a ordonné Se

ordonne ce qui fuit.
ARTICLE PREMIER.

Tout capitaine, maître ou patron qui arrivant
dans une rade ou port, foit du Royaume, foit
des pays étrangers, y trouvera quelques vais-
seaux

,
frégates ou autres bâtimens de Sa Ma-

jessé
,

fera tenu de se rendre à bord du bâti-
ment ayant pavillon ou flamme, aussi-tôt après
avoir mouillé l'ancre, & avant que de defeenJre
à terre.

II. Lesdits capitaines
,
maîtres ou patrons ren-

dront compte à l'officier de Sa Majesté comman-
dant lesdits vaiffcaux

,
frégates ou autres bâti-

mens, dulieu d'où ils viennenc, du jour qu'ils
en font partis, des rencontres & autres événe-
mens de leur navigation ; comme aussi des nou-
velles qu'ils pourront avoir apprises dans le lieu
de leur départ, dans ceux de leur relâche

,
de

même que par des bâtimens qu'ils auront ren-
contrés à la mer.

III. Fait SaMajestéexpreTes défenses ausdits
capitaines, maîtres ou pc\t.(ins ,

de faire de
faux rapports, & de celer aucunes circonitances
qui pourroient intérelTer son se,vice, fous
peine d'être privés de tout commandement ,
&: même d'être punis corporeilement luivant
l'exigence des cas.

IV. Sa Majesté défend tout fâiut du canon
dans les rades & ports du Royaume , à l'égard
de ses vaineaux , fréga:es & autres bâtimtns ;
mais Elle veut que dans les rades étrangères
les bâtimens matchands continuent à saluer le
pavillon ou laflamme,ainsi qu'il s'est toujours
prariqué.

V. Le salut des bâtimens marchands dans les
rades & ports du Royaume, le fera de la voile
& de la voix, suivant i'usage.

VI. Les capitaines, maîtres ou patrons qui,
pour quelque cause que ce foit, auront manqué
à saluer les vaisseaux,frégates&autres bâtimens
de Sa Majesté dans les ports ou rades du
Royaume, ou feront defeendus à terre avant
que de venir rendre compte de leur navigation
à l'Officier du Roi, feront mis aux Arrêts à
leur bord jufqtt'à nouvel ordre par ledit officier,
lequel en informera le Secrétaire d'Etat ayant
le Départementde laM-<riie; pour sur le compte
qui en fera rendu à Sa Majesté

,
être ordonné

de la punition desdits capitaines
,

maîtres ou
patrons, suivant l'exigence des cas.

VII. Permet cependant Sa Majesté aux offi-
ciers de ses vaisseaux de lever les Arrêts par euximposés, après vingt-quatre heures, dans les
cas qui leur paroîtront ne pas mériter une pu-nition plus sévere.
VIII. Dans les ports étrangers, les arrêts qui

auront été imposés, feront levés dans les
quatre jours de l'arrivée des bâtimens, Sa
Majesté se réservant d'ordonner de la punition
des capitaines, maîtres ou patrons, à leur re-
tour dans les ports du royaume, sur le compte
qui lui en fera rendu.

IX Les capitaines, maîtres ou patrons des
bâtimens marchands qui, ayant été mis aux
Arrêts, n'observeront pas de les garder, feronc
déchus de tout commandement: se réfervanc
Sa Majesté d'ordonner de plus grandes puni-
tions suivant l'exigence des cas.

X. Dans les ports & rades des colonies y
les bâtimens marchands salueront le pavillon
ou la flamme suivant l'usage; & dans les casoù des capitaines, maîtres ou patrons qui
auront été mis aux Arrêts à leur bord par les
officiers commandans les vaisseaux particuliers
de Sa Majesté

,
mériteroient des punitions

plus séveres , les Gouverneurs, Lieutenans-
généraux ou Gouverneurs particuliers desdites
colonies en prendront connoillance

,
& pour-

ront, suivant les circonstances
,

faire mettre
en prison lesdits capitaines, maîtres ou patrons,
& commettre des hommes de confiancesur leurs
bâtimens pour les commander à leur place.

XI. Si les vaitleaux de Sa Majesté étoienc
adembtës dans les rades & ports, en escadre
au moins de cinq vailTeaux , veut Sa Majesté
que le Commandant faffe assembler le Conseil
de guerre sur les punitionsà imposer, tant auxcapitaines, maîtres ou patrons qui auront man-
qué à saluer, qu'à ceux qui feront dcfcen-
dus à terre avant que d'être venus rendre com-
pte de leur navigation, & à ceux qui auronc
fait de faux rapports.

Mande & ordonne Sa Majesté à Mons. le
Duc de Penthiévre Amiral de France, auxVice-Amiraux, Lieutenans-généraux

,
Inten-

dans, Chefs cl'Ef adre, capitaines de vaisseau
,Commissaires & autres Officiers de la Marine;

comme aussi aux Gouverneurs ses Lieurenans.
générauxaux colonies,[.ntendans

,
Gouverneurs

particuliers(Se autresofficiers qu'il appartiendra
de tenir la main là l'exécution de la présente
Ordonnance, IJquellefera publiée & enregistrée
partout où besoin fera, afin que personnen'en
prérende cause d'ignorance. Fait au Camp
devant Tournay,levlngt-,inqMaimil[ept cène
quarante-cinq. Signé LOUIS.Et plus bas sPHELYPEAUX.



ARTICLEXV11.N E pourra, dans le lieu de la demeure des propriétaires, faire
travailler au radoub du navire, acheter voiles, cordages ou au-

tres choies pour le bâtiment, ni prendre pour cet effet argent sur le
corps du vaiÍfeau, si ce n'en: de leur consentement, à peine de payer
en son nom.

Q UOIQU'IL foit du devoirducapitaine de veiller au radoub du navire &
à tout ce qui est nécessaire pour le voyage, comme il a été observé sur

l'article 8 ci-deiius ; il est entendu, & celt la deciiion du prelent article, que
l'armement se faisant dans le lieu de la demeure du propriétaire ou du com-
missionnaire qui le représente, il ne pourra ordonner le radoub, acheter voi-
les, cordages ou autres choses pour le bâtiment, ni prendre pour ce sujet ar-
gent à la grosse sur le corps & quille du vaisseau, ses agrêts & apparaux, si ce
n'est du consentement formel du propriétaire ou de l'armateur; autrement il
fera tenu de payer en son nom sans recours contre le propriétaire. Idem art.
3 & 4 de l'Ordonnance de la Hanse Teutonique.

Cependant si par rapport au radoub & aux achats qu'il auroit faits de voi-
les, cordages ou autres choses concernant le bâtiment, il n'avoit fait que le
nécessaire, & qu'employer à juste prix ce que le propriétaire n'avoit pas à
fournir, quoique blâmable pour avoir ainsi agi de son chef, il ne feroit pas
naturel de lui en refuser le remboursement

, nemo enim debet locuphtari cum
aluriusjacturd, art. 65 de l'Ordonnance de Wisbuy.

Mais pour l'empruntà la grotTe, il n'est pas douteux que l'armateur ne ftlt
en droit absolument de le lui laisser pour son compte, en payant ou rembour-
fant ce qui feroit juste & raisonnable, pour les dépenses convenablement fai-
tes à l'occasion du navire.

Il en feroit de mêmequoique le maître ou capitaine auroit une portion dans
le navire, ne lui étant permis d'emprunter à la grosse que jusqu'à concurren-
ce de sa portion, suivant l'art. 8 du titre des contrats à la grosse, fauf le cas
de l'art. 9 & de celui qui fuit.

A R TICLEXVIII.s 1 toutefois le navire étoit affrété du consentement des proprié-
taires

,
& qu'aucuns d'eux fisient refusde contribuer aux frais né-

cessaires pour mettre le bâtiment dehors, le maître pourra en ce cas
emprunter à grosse aventure pour le compte & sur la part des re-
susans , vil~gt-quatre heures arrès letirai,oir sist sommation vai- écrit defufans, vingt-quatre heures après leur avoir Jait sommation parécrit de
journir leur portion.

L E navire étant affrété par les propriétaires & le capitaine, ou par le ca-
pitaine de leur consentement, le fréteur a aétion contre eux tous pour- ., rles obliger d'exécuter la charge-partie ; amii les copropriétaires peuvent le



contraindre refpecHvement de fournir leur contingent pour mettre le navire
en état de faire le voyage, & c'est aussi le cas où le capitaineoumaître peut
les y faire condamner qu'il foit intéressé au navire ou non.

Et faute par eux de Satisfaire, il pourra prendre de l'argent à la grosse pour
le compte de ceux qui feront en demeure de contribuer de leur part. Art. 11
& 59 de l'Ordonnance de la Hanse Teutonique.

Notre article, en confirmant la proposition
,

ajoute, vingt-quatre heures aprts
leur avoirfait sommation par écrit de fournir leur portion; mais cela ne doit pas
être pris à la lettre, comme il fera observé sur l'article 9 titre des contrats à
la grosse.

Un emprunt fait de cette maniere feroit trop brusque. Il convient aupara-
vant, que le maître ou capitaine aiïigne les refufans pour les faire condamner
de fournir leur contingent sans délai & dans vingt-quatre heures au plus tard,
& qu'il faffe ordonner que faute par eux de se mettre en réglé, il demeurera
autorisé à prendre à la grosse pour leur compte & risque

,
des deniers suffisans

pour remplir leur portion.
Il en doit être de même des propriétaires du navire qui ne feront pas do-

miciliés au lieu de l'armement, s'ils y ont des correspondans ou commission-
naires qui ayent été indiqués au capitaine;c'est-à-dir-e, qu'il faudra qu'il faffe
la même procédure contre ces correspondans ou commiuionnaires pour pou-
voir valablement emprunter à la grosse pour le compte des propriétaires en
demeure de fournir leur contingent.

Au surplus quand notre article parle d'un navire affrété du consentement
des propriétaires, cela ne suppose pas précisément un contentement unanime
de leur part; il suffit que l'artrétemcnt foit fait de l'aveu du plus grand nom-
bre pour qu'il faffe loi à l'égard des autres. C'eil ce qui résulte de l'art. 5 du
tit. 8 ci-après, & c'cil: aufu la décision formelle de l'art. 59 de l'Ordonnance
de la Hanse Teutonique.

ARTICLE XIX.pOURRA aussi pendant le cours de son voyage, prendre deniers
sur le corps & quille duvaisseau, pour radoub, vituailles & au-

tres nécessités du bâtiment; même mettre des apparaux en gage ou
vendre des marchandises de son chargement, à condition d'en payer
le prix sur le pied que le reste fera vendu: le tout parl'avis des con-
tre-maître, &pilote qui attelleront sur le journal la nécessité de l'em-
prunt & de la vente & la qualité de l'emploi; sans qu'en aucun
cas il puisse vendre le vaisseau, qu'en vertu de procuration spéciale
despropriétaires.

D E tout temps, par les Us & Coutumes de la mer, il a été permis au maî-
tre pendant le voyage, de prendre deniers à la grosse ou autrement, sur

le corps & quille du navirey pour radoub;vituailles&: autres nécessitésdule corps & quille duy pour radoub
1.

vituailles & autres neceJ.1ites du



bâtiment afin de le mettre en état de continuer le voyage. Consulat chap 1O4.5
105 & 236 ; assurances d'Anvers, art. 19; l'Ordonnance deWisbuy, art. 45 ;l'Ordonnancede la Hanse Teutonique, art. 60 ajoute, étant en pays

étranger
& ne pouvant mieux faire.

Pour les mêmes causes, notre article Fautorife à mettre des apparaux du
navire en gage, ce qui est aussi conforme à l'art, premier des jugemens d'Ole-
ron ,

à l'art. 13 de l'Ordonnance de Wisbuy.
Et enfin à vendre des marchandises de son chargement; idem les articles 35

& 45 de l'Ordonnance de Wisbuy, l'art. 22 des jugemens d'Oleron, & l'art
19 des assurances d'Anvers.

Le tout, ajoute notre article, par l'avis des contre-maître &pilote. Sans doute
que ce font après le maître, ceux qui font le plus en état de juger des besoins
du navire & de la nécessité d'emprunter ou de vendre des marchandises

:
mais

pour cela l'avis des autres officiers & des matelots même, ne doit pas être né-
gligé; & un capitaine qui y manqueroit feroit blâmable sans contredit, malgré
la disposition de cet article, qui ne s'efr pas expliqué d'une maniere assez pré-
cise pour le dispenser de prendre l'avis d'aucun autre que du contre-maîtreôc
du pilote.

Aussi l'art, premier des jugemens d'Oleron porte-t-il,par le conseil des ma
rinurs de la nef; l'Ordonnance de Wisbuy art. 13, avec l'avis des matelots.

Notre article ajoute encore, que la nécessité de l'emprunt ou de la vente,
& la qualité de l'emploi feront attellées sur le journal;mais à la précaution
d'en faire écriture sur le journal, l'usage a ajouté celle de dresser un procès-
verbal à ce sujet, aussi-bien que dans toutes les autres occasions importantes
qui se présentent durant le cours du voyage; lequel procès-verbal doit être
figné de tous ceux du navire qui ont opiné & qui savent signer, avec décla-
ration que les autres n'ont su ou pu signer, &: avec énonciation de la cause
dans ce dernier cas. V. illfra l'art. 13 du tit. de l'écrivain.

Au surplus cette formalité n'est nécessaire que pour la fureté du capitaine
& pour le disculper envers l'armateur ou propriétairedunavire. Cela ne re-
garde nullement le prêteur à qui l'engagement du capitaine suffit pour être en
droit d'exiger du propriétaire ou armateur du navire, le profit maritime avec
le principal en cas de prêt à la grosse

,
& que le navire arrive à bon port, ou

le payement de la femme empruntée, à l'échéance du mandement ou de la let-
tre de change, sans qu'il foit obligé de prouver, que la somme qu'il a prêtée,
a réellement tourné au profit du vaisseau. Sentence de Marseille du 9 Août
1748; & cette décision est fondée sur la loi premiere, §. 9, ff. de exercitoriâ
aaione.

Loccenius de jure maritimo lib. j°. cap. 8°. n. 7 & 8, voudroit néanmoins

que le prêteur sùst en état de prouver la nécessité du prêt, à raison des be-
soins du navire, conformément à la loi septieme ff. eodem, qui exige de plus

que la somme prêtée au maître n'aitpasexcédé les besoins du navire, & que
dans le temps où le prêt a été fait, on trouvât à acheter sur le lieu lescho-
ses dont le vaifleauavoit besoin; toutes lesquelles conditions, Vinnius inPec-
kiumfol. i$3, nota A, croit néceiïaires pour ne pas exposer les propriétaires
des navires à devenir les vitiimes des fraudes &: des malversations des capi-
taines. Idem caja régis disc. 71, n. 15 ,33 & 34. Mais tout cela, comme trop

fubtJ



ifubtil & trop pointilleux, a été rejetté dans l'usageclu commerce; & il suffit

pour autoriser le créancier prêteur, à agir contre le propriétaire du navire,
qu'ilait prêté la somme de bonne foi au capitaine; c'est-à-dire, qu'il n'y ait
ni preuve ni présomption suffisante de collusion, entre le capitaine & lui.

Il a en conséquence pour fureté de son remboursement un privilege spé-
cial sur le navire, qui paffe incontinent après celui des matelots pour leurs
loyers art. 16juprà, tit.14 du liv. premier. Et ce privilege est tel, aux ter-
mes de l'art. 45 de l'Ordonnance de Wisbuy, qu'il subsiste pendant un an,
nonobstant que le navire se vende & qu'il foit mis un autre maître à la place
de celui qui a emprunté. Toutefois cela doit s'entendre avec cette reftrivîtion,
si la vente n'a été faite judiciairement, sans opposition dela part du prêteur,
parce qu'il est de règle que le décret purge toutes les dettes pour lesquelles
il n'y a pas eu d'opposition, quelque privilégiées quelles soient, & sans dis-
tinguer si les créanciers ont été à portée ou non de former opposition. La
fureté publique l'exige de la forte.

Il est rare, lorsque le maître est au voyage, & qu'il a besoin d'argent pour
les nécessîtés du navire, qu'il emprunte à la groÍfe, foit que le profit maritime
que le prêteur voudroit exiger lui paroisse trop considérable, foit que le prê-
teur ne veuille pas courir le risquedel'événement. Pour l'ordinaire il em-
prunte simplement moyennant l'intérêt convenu, qui ne doit pas excéder le
taux courant du commerce; & en payement il tire une lettre de change sur
le propriétaire ou armateur du navire, dont il lui donne avis le plus promp-
tement qu'il se peut, afin que l'armateur puisse ajouter la somme à la valeur

.qu'il a donnée au navire, & la faire aÍfurer s'il le juge à propos.
A l'échéance de la lettre de change, l'armateur est obligé de la payer, sans

pouvoir s'en dispenser fous prétexte que le navire a depuis fait naufrage, ni
fous quelqu'autre prétexte que ce foit. Il estvrai que par-là son capitaine peut
l'exposer à payer ce qui n'aura peut être pas tourné au profit du navire; mais
la fureté publique le demande; & c'est le cas de dire qu'il doit s'imputer talem
personam elegiJIe. Il ne peut même se mettre à couvert du payement en décla-
rant qu'il abandonne le navire & le fret, l'art. 2. du tit. 8 ci-aprèsn'étant pas
applicable à l'espece. V. l'art. 14 tit. du fret aussi ci-après. Il est pourtant vrai
qu'il faut que l'aste de prêt ou la lettre de change énonce formellement que
c'efi: pour les besoins du navire, comme pour radoub, vituailles, &c. Senten-
ce de l'Amirauté de Marseille?du 22 Mai 1750, sans quoi le propriétaire feroit
en voye de décharge.

Faute de trouver à emprunter, même en mettant des agrêts & apparaux en
Eage, le maître peut vendre alors des marchandises du navire; & pour pro-
céder comme il convient, il doit vendre celles de la cargaison avant de tou-
cher à celles des marchands chargeurs, (puisque cela se fait pour les besoins
du navire, auxquels c'est au propriétaire à pourvoir) à moins que l'acheteur
ne préféré d'autres marchandises à celles de la cargaison; auquel cas celui
dont les marchandises feront vendues n'aura rien à dire, & il ne fera ques-
tion que de lui en payer le prix, non sur le pied de la vente qui peut être faite,
à vil prix; mais sur le pied que le reste' fera vendu. Cela s'entend au lieu de la
décharge du navire, suivant l'article 14 tit. du fret & nolis, à la décluétion
du fret en plein; ce qui dl juste &7 conforme à l'art. 10 des affuranccs d'An-



vers, à l'article 22 des jugemens d'Oleron, & aux art. 35 & 69 de l'Ordon-
nance de Wisbuy.

Dans le cas néanmoins où le navire vient à périr dans la fuite, l'art. 68 de
la même Ordonnance de Wisbuy refuse au maître le droit de retenir le fret
sur le prix de ces marchandises vendues; mais cela n'efi:pasrégulier, le fret
étant du, au moins à proportion du voyage avancé, que les marchandises
soient estimées au temps qu'elles ont été vendues, ou sur le pied de leur va-leur au lieu où le naufrage est arrivé. V. pour le surplus les observations sur
ledit art. 14, tit. du fret ou nolis.

Quant à la défense faite au maître à la fin de notre article, de vendre le
vaisseau sans une procuration spéciale des propriétaires, elle est de droit;
vocabulum enim iJlud maître,intelligendizm ejl tantum de peritid in arte navigan-
di, non de dominio & proprictate navis; & on la trouve tout de même tant
dans l'art, premier des jugemens d'Oleron, & dans le 57 de l'Ordonnance
de la Hanse Teutonique

, que dans l'article 13 de l'Ordonnance de Wisbuy. j

L'article 15 ajoute, avec raison, que le maître ne peut pas non plus vendre
les cordages, ce qui veut dire les agrêts & apparaux. Tel est aussi I'espritde
notre article, en tant qu'il lui permet feulement de mettre en gage ceux dont
il peut se paffer, pour trouver 1 argent nécessaire pour les besoins du navire.

Or de ce qu'il n'a pas le pouvoir de vendre le vaiÍfeau, il s'enfuit que le
propriétaire est fondé à le revendiquer & à le retirer des mains de l'acheteur.
Consulat ch. 253 ; & cela sans être obligé de remboursercet acheteur, attendu
qu'il n'a pu acheter de bonne foi.

Le commentateur a encore tiré ce qu'il dit sur cet article, des notes sur l'ar-
ticle premier des jugemens d'Oleron. L'Arrêt emprunté d'Automne sur l'art,
premier de la Coutume de Bourdeaux est à la pag. 9.

Un capitaine ou maître ne s'avise pas de vendre son navire; mais quand
il veut s'en défaire, il trouve aisément le secret de le faire condamner; du
moins y en a-t-il assez d'exemples pour qu'on puisse penser, sans jugement
téméraire, qu'il y a eu des navires condamnés qui ne méritoient pas de l'être; |
mais quand il n'y a pas de preuve de la friponnerie, il n'y a pas moyen de ;

la punir.

ARTICLE XX.
L E maître qui aura pris sans nécessité

,
de l'argent sur le corps;

avituaillement ou équipement du vaisseau
,

vendu des marchan-
dises, engagé des apparaux ou employé dans les mémoires des ava-
ries & dépensessupposées, fera tenu de payer en son nom ,

déclaré
indigne de la maîtrise &: banni du port de sa demeure ordinaire.

T OUT ce que fait le maître ou capitaine contre le devoir de sa charge
méritepunition, parce que c'elt une infidélité dont il se rend coupable,

& un abus manifeste de la confiance que les propriétaires ou 1armateur lui
ont donnc.



C'efl une prévarication criminelle & inexcusable en effet de sa part, de pren-dre sans nécessité de l'argent à la grosse ou autrement, sur le corps & quille
du vaiiTeau, son avituaillement & sur ses agrêts & apparaux; de vendre des
marchandises ou engager des apparaux aussi sans nécessité, enfin d^mployer
dans ses comptes ou mémoires des avaries & dépenses supposées ou fraudu-
leusement enflées & grossies.

La peine civile qu'il encourt à ce sujet, est celle de payer en son nom tout
ce qu'il a emprunté sans nécessité; de rapporter la véritable valeur des mar-
chandises qu'il a vendues; de dégager & restituer à ses frais les apparaux en-
gagés, le tout avec dommages & intérêts, & de souffrirlaradiation ou la
réduction de tous les articles faussement employés ou exagérés dans ses mé-
moires de dépense.

Et parce que toutes ces prévarications, outre le dommage qu'elles peuvent
causer au propriétaire ou armateur du navire (qui comme il a été dit sur l'ar-
ticle précédent, est tenu indifiinétement des emprunts faits par le capitaine du-
rant le voyage, pour les besoins vrais ou supposés du navire) intéressent en-
core l'ordre public, notre article y ajoute la punition publique & exemplaire,
& en conséquence veut qu'en pateil cas le capitaine foit déclaré indigne de
la maîtrise, & banni du port de sa demeure ordinaire. A l'effet de quoi sui-
vant la remarque du Commentateur, il y a nécessité de lui faire son procès par
une procédure régulièrement faite à l'extraordinaire, conformément à l'Or-
donnance criminelle de 1670 , sur les conclusions du Procureur du Roi de
l'Amirauté.

Stypmannusadjus maritimumcap. 5, n. 134 & 135,fOl-419, veut que
la peine d'une telle prévarication puisse aller jusqu'à la mort, suivant les cir-
constances; à quoi est conforme le droit Hanséatique, tit. 6

, art. 3, sur quoi
Kuricke fol. 766, dit que ces capitaines infideles, etiam pro qualitate facli

ycorporali pænâ, ad necem usque, puniri debent.
Ce que le Commentateur ajoute, que la déchéance de la maîtrise fera per-

pétuelle & non à temps, est dans la regle, parce qu'un homme déclaré une fois
indigne d'un emploi ne peut cesser de l'être, s'il n'est réhabilité par lettres
du Prince; mais pour le banniÍfement, l'article ne disant pas qu'il fera perpé-
tuel, rien n'empêche les Juges de le réduire à un certain temps.

En tout cas comme le bannissement dont il s'agit, n'est que pour le lieu de
la demeure ordinaire du capitaine, qu'il foit prononcé à temps ou à perpé-
tuité, il n'emportera sûrement pas la confîscation des biens du condamné,
puifqu'il ne le rendra pas mort civilement, n'y ayant que le bannissement à
perpétuité hors du Royaume qui opere la mort civile.

On comprend que la condamnation pécuniaire qui interviendra contre le
capitaine, aux termes de cet article, foit au civil foit au criminel, emportera
ncccffairement contre lui la contrainte par corps; non-seulement parce qu'il
s'agit ici d'un délit, mais encore parce qu'en général il n'est peut-être point
de condamnation à prononcer contre le capitaine qui ne foit sujette à la con-,
trainte par corps.

Au surplus dans l'idée de prévenir les faussesdépenses du capitaine, ou em-
pêcher qu'il n'enfle les articles vrais au fond; l'Ordonnance de laHanseTeu-
tonique art. 6 lui enjoint de déclarer dans son état le nom & la demeure de



Ceux de qui il aura acheté les choses nécessaires pour le navire, & le fou-
met en cas de fraude à la peine corporelle. Maintenant que récriture est bien
plus commune, il convient qu'il rapporte des reçus des fournisseurs sur peine
de radiation des articles non justifiés; à moins qu'il ne s'agisse d'objets mé-
diocres & peu importans.

C'est aussi en vue de prévenir non-seulement les folles dépenses des capi-
taines dans les fêtes qu'ils donnent dans les rades, mais encore les inconvé-
niens & même les accidens qui en peuvent résulter, que l'Ordonnance du 8
Avril 1721 leur a défendu expressement à peine de 100 liv. d'amende & du
double en cas de récidive, de tirer à l'avenir fous quelque prétexte que ce
puisse être aucun coup de canon, lorsqu'ils feront mouillés dans les rades des
colonies Françoises, à moins que ce ne foit pour faire signal d'incommodité
ou pour quelqu'autre nécessité, sans permission expresse de l'Officier du Roi
qui commande dans lesdits lieux & rades.

ORDONNANCE DU ROI,
Qui défend de tirer des coups de Canon dans les rades des colonies, à moins

que ce ne foit pour faireJignald'incommodité, ou de quelque autre nécessité.

Donnée à Paris le 8 Avril 1721.

DE PAR LE ROI.
s A MAJESTE' étant informée que les

capitaines
-
des vaisseauxmarchands tirent

très-souvent des coups de canon dans les rades
des colonies, sur-tout dans celles du fort Royal
& du Bourg Saint Pierre de la Martinique,
lorsqu'ils font entr'eux des fèces, ou qu'ils
veulentsaluer des personnes qui vontàleur bord,
ce qui conflitue les armateurs de ces vaisseaux
dans des dépenses inutiles & superflues, & est
même souvent cause de la prise de ces vaisseaux,
parce qu'il ne leur reste plus de poudre pour
le défendre contre les Corsaires & les Forbans;
étant aussi informée que dans ces fortes de
(aluts le défaut de précaution cause les mal-
heurs qui y arrivent , les canoniers étant tués
ou eflropiés en tirant, & le même accident
arrivant quelquefois a ceux à qui on fait ces
fortes de (aluts; qu'outre cesinconveniens

,
les

coups de canon qui font souvent tirés pendant
la nuit, ne fervent qu'à causer de l'allarme
dans les colonies; il a paru nécessaire à Sa
Majesté d'empêcher la continuation d'un.
pareil usage , qui ne peut être que nuisible &

préjudiciable à ses sujets ; pour à quoi remé-
dier. Sa Majesté, de l'avis de Monseigneur le
Duc d'Orléans, Régenr, fait très-expresses in-
hibitions & défenses à tous capitaines

,
maîtres

&: autres officiers des vaisseaux marchands, de
tirer à l'avenir fous quelque prétexte que ce
puisse êrre aucun coup de canon, lorsqu'ils
feront mouillés dans les rades des colonies
Françoises

,
à moins que ce ne foit pour faire

signal d'incommodité ou de quelque autre né-
cessité, sans permission expresse de l'Officier du
Roiqui commandera dans leslieux & les rades
où feront mouillés lesdits vaisseaux

,
à peine

contre les contrevenans de cent livres d'amende
& du double en cas de récidive. Mande & or-
donne Sa Majdlé à Mons. le Comte de Toulouse,
Amiral de France, de tenir la main à l'exécu-
tion de la présente Ordonnance qui fera lue,
publiée & affichée par-tout où besoin fera.
Fait à Paris le huirieme jour d'Avril mil sept
cent vingt-un. Signé LOUIS. Lt plus bas,
FLEURIAU.



ARTICLE XXI.
L Es maîtres frétés pour faire un voyage, feront tenus de l'ache-

ver, à peine des
dommages

& intérêts des propriétaires &: mar-
chands, & d'être procédé extraordinairement contre eux sil y échoit.c ET article regarde le maître qui s'estengagé envers le propriétaire du

navire pour un voyage, comme celui qui a frété le navire à un ou plu-
1 1 1 T-V l'0_" •1 11 1'. 1 1 108iieurs marchands chargeurs. uans iun oc i autre cas Il en oonge de remplir

son engagement & de faire le voyage, à peine de tous dépens, dommages
& intérêts, foit envers le propriétaire, foit envers les marchands chargeurs.

Il n'yaque l'interdiétion de commerce avec le pays pour lequel le navire
étoit destiné qui puisse l'en dispenser,art. 7 tit. des charte-parties.Si le voyage
n'est que suspendu, parce que le port est fermé, ou que le navire est arrêté
par ordre souverain, il est obligé d'attendre que l'empêchement foit levé, &
de faire ensuite le voyage, art. 8 du même titre. Et si le vaisseau est arrêté
par son fait, il est tenu tout de même des dommages & intérêts, art. 10 titre
du fret ou nolis.

L'art. 11 de l'Ordonnance de la Hanse Teutonique veut que deux du trois
jours après le chargement du navire, il foit obligé de faire voile si le vent
est bon, à peine de 200 liv. d'amende.

Notre article au lieu de cela, dit en mitigeant l'art. 75 de l'Ordonnance de
1584 qui parle de punition corporelle indifiinétement, qu'il pourra être pro-
cédé extraordinairement contre le maître, s'il refuse de faire le voyage; ôc
cela est juste eu égard à l'importance de l'objet, à moins que pour cause de
maladie ou autre raison suffisante, il n'ait une exeufe légitime.

S'il quittoit pendant le voyage, aussi sans cause valable, ce feroit sûrement
le cas de la procédure extraordinaire contre lui, à l'effet de lui faire subirune
punition exemplaire & mêmeaftliétive,suivant les circonstances.

ARTICLEXX1Lp OURRONT par l'avis des pilote & contre-maître, faire donner
la cale, mettre à la boucle &: punir d'autres semblables peines,

les matelots mutins, yvrognes & cféiàbéîfiàns, & ceux qui maltrai-
teront leurs camarades, ou commettront d'autres semblables fautes
& délits dans le cours de leur voyage.o N a encore à reprocher au Commentateur, d'avoir emprunté, sans en

rien
-

dire, des notes sur le 31e. art. des jugemens d'Oleron, tout ce
qu'il a oblerve ici au lujet de la peine de la cale.

Il est de la derniere conséquence que le bon ordrefaitgardé & la subor-
dination entretenue sur les navires. C'est pourquoi l'obéissançe a été perp



tuellement recommandée à l'équipage envers le maître, avec pouvoir à celui-
ci d'infliger certaines peines aux.mutins, aux yvrognes,aux querelleursaux
jureurs, à ceux qui maltraitent leurs camarades; à tous ceux en un mot qui
troublent l'ordre & le service, ou qui commettent des fautes pour lesquelles
ils peuvent être chattes & congédiés sans gages; sur quoi voir les notes sur
l'art. 10ci-après, tit. des loyers des matelots.

Ici il n'est question que du châtiment que le capitaine peut faire subir, pour
l'exemple, aux gens de son équipage dans le cas de cet article; punition qui
ne paste pas le droit de correction&de discipline. Les autres peines pour d'au-
tres cas, moindres ou plus graves, font marquées par les art. 3,5,6,7,8
& 9 du titre des matelots ubi V. notata; & les crimes pour raison desquels
il y a lieu de faire le procès aux coupables font la matiere de l'article suivant.

La punition permise dans le navire, par le présent article, est celle de la
cale,d'être mis à la boucle, ou aux fers, au pain & à l'eau; & les autres sem-
blables peines dont parle l'article, confident à faire mettre le délinquant dans
quelque posture humiliante qui l'expofc à la risée de ses camarades,à lui faire
donner quelques coups de garcetteouboutdecorde, ou à le faire mettre sur une
barre du cabestan, avec deux boulets aux pieds pendantune ou deux heures &c*

Rien de tout cela au reste, ne doit pas être ordonné par le maître ou ca-
pitaine seul : il ne peut le faire régulièrement que de l'avis du pilote & du
contre-maître; à quoi il faut ajouter & des autres Officiers majors s'il y en a
sur le navire, comme il est assez d'usage actuellement.

Le Commentateur dit que cela ne peut se pratiquer que durant le cours du
voyage, & non dans les ports, havres, grèves ou rivieres; mais comme ces
peines appartiennentprécisément à la police du navire, il n'est pas douteux
que le capitainen'ait droit de les infliger, aussi-bien dans les ports ou les
rades qu'en pleine mer, le délit ne valant pas la peine d'en porter des plain-
tes à la justice ou au Commissaire de marine.

Ce qui me confirme dans cette opinion, c'est que par l'Ordonnance de 1689;
tit. 2. des peines liv. 4, pour toutes ces menues peines à faire subir sur les
vaisseaux du Roi, il n'est nullement besoin d'assembler le conseil de guerre;
ce n'est que pour les cas qui méritent la mort ou les galeres aux termes de
l'art. 39. Cependant par l'art. 42 du tit. 3 ,

lorsque le capitaine est en efeadre
ou en corps d'armée, il ne peut faire donner la cale sans l'avoir demandé à
l'officiergénéral ou commandant.

Il ne faut pas conclure delà néanmoins, par rapport aux navires marchands,
qu'il ne foit nécessaire de déférer à la justice que ceux qui font coupables de
crimes qui méritent la mort ou les galeres

: comme notre Ordonnance, à la
différence de celle de 1689, reconnoît des peines qui tiennent le milieu entre
la simple correction dans le navire, &: la peine de mort ou des galeres, il est
sans difficulté que pour faire subir aux coupables ces peines mitoyennes, il est
indispensable d'avoir recours à l'autorité de la justice.

Le plus grand abus n'est pas de manquer de dénoncer à la justice ceux des

gens de l'équipage qui méritent d'autres peines que celles portées par le pré-
sent article, quelque utilité qui revienne des punitions exemplaires; c'est la
licence que se donnent les capitaines, de maltraiter, avec ou sans sujet, ceux
de leurs gens qui ont commis quelques fautes à leurs yeux. Il en est même



dont la brutalité va jusqu'àassommer ces pauvres misérables, qui à leur re-
tour n'osent s'en plaindre le plus souvent, parce qu'il est arrivé que quelques
uns, pour l'avoir fait, ont été envoyés en prison d'autorité par les Commis-
saires de marine. Abus qui ne manqueront pas de se multiplier en tout genre
si l'on souffre l'affoiblissement du pouvoir des tribunaux pour le rendre pure-
ment arbitraire.

Il est pourtant certain qu'un capitaine qui en justice feroit convaincu d'a-
voir ainli maltraité un matelot, au lieu de le faire punir conformément à cet
article, pour cela seul, feront sujet à punition; & même suivant les circons-
tances, à être interdit de commander tout navire, sinon pour toujours, du
moins pendant un certain temps, outre les dommages & intérêts auxquels il
pourroit échoir de le condamner; & le moins qui en arriveroit, c'est qu'il
lui feroit enjoint de mieux en user à l'aveair fous les peines de droit. Les su-
jets du Roi ne font pas faits pour être maltraités, & lorsqu'ils font des fautes
il ne faut les punir que conformément aux loix.

Il est à observer que les peines établies par cet article ne regardent que les
matelots & les officiers mariniers, & nullement les officiers majors auxquels
le capitaine peut feulement ordonner les Arrêts; & en cas d'infraétion des
ordres, les faire mettre aux fers, fauf à les déférer ensuite à la juflice à l'ar-
rivée du vaisseau.

Casa regisdisc. 136, n. 14, s'estexprimé sur le pouvoir du capitaine à l'é-
gard des gens de son équipage en des termes qui méritent d'être rapportés;
magifler, dit-il, nullam habet jurifdiclionem in gentemfuarurnnavium ,fed quam
dam tantum œconomicampotejlatem vel difciplinam , quoi usque ad levem cajiiga-
tÏonem, pro corrigendainjàlentia, & male morata vitiJ, feu licentia nautarum &
yeaorum, quem ad modum eam tenetpater infilios

5
magisterindiflipulos, domi-

nus in servos vel familiares.

ARTICLE XXIII.
E T pour ceux qui feront prévenus de meurtres, assassinats, blaf*

phêmes ou autres crimes capitaux commis en mer, les maître,
contre-maître & quartier-maître feront tenus, a peine de cent livres
d'amende solidaire, d'informer contre eux, de se saisir de leur per-
sonne, de faire les procédures urgentes & nécessaires pour l'instruc-
tion de leur procès, & de les remettre avec les coupables entre les
mains des Officiersdel'Amirauté du lieu de la charge ou décharge
du vaisseau, dans notre Royaume

L A punition des crimes capitaux n'est du tout point de la compétence dit
capitaine. Il en est de même de toute peine qui va à la diffamation ou à

l'interdiction; c'efi à la justice qu'il faut avoir recours en pareil cas
Ce qu'ordonne cet article au sujet des crimes capitaux, par rapport à la

procédure que doivent faire les maître, contre-maître & quartier-maître, ne
s'observe point & n'est pas mêmepratiquable, ces fortes de gens n'ayant pas



la capacité requise pour faire de lemblables procédures. Ce qui est de leuÎ
devoir feulement, c'est conformément à l'art. 30 de l'Ordonnance de laHanse
Teutonique, au 46 de l'Ordonnance de 1584 & au présent article, d'arrêter les
coupables & de se saisirdesinstrumens dont ils se font servis pour commettre
le crime, afin de remettre le tout entre les mains des Officiers de l'Amirauté
du lieu de la charge ou décharge du vaiflcau, dans le Royaume. Cequi s'en-
tend de l'Amirauté du lieu de l'armement du navire, si le crime a été commis
avant le départ ou durant la traversée du retour, ou de l'Amirauté de la co-
lonie où le navire a fait sa décharge en allant, si le crime a été commis dans
la traversée de l'aller, ou avant le départ du navire pour le retour.

Il ne feroitpas permis en cas de relâche dans un port étranger, même ami,1
de déférer les coupables à la justice du lieu; parce qu'il n'appartient qu'aux
Officiers du Roi de faire le procès à ses sujets & de les punir. Et supposé que
dans le pays de la situation de ce port il y eût un Consul de la nation Fran-
çoise, tout ce que pourroit faire le capitaine, ce feroit de livrer les coupa-
bles au Consul pour instruire leur procès feulement, à la charge par lui d'en-
voyer les coupables avec les pièces du procès par le premier vaiÍfeau qui re-
tourneroit en France, pour être jugés par les Officiers de l'Amirauté du pre-
mier port ou ce vaisseau feroit sa décharge, le Consul n'ayant droit de juger
en matière criminelle, que quand il n'y a pas lieu à peine affliétive, le tout
suivantles articles 13 &: 14 du tit. 9 ci-dessus,liv. premier.

L'amende de 100 liv. portée par cet article, faute de livrer le coupable à
la justice, ne peut être remise ni modérée; la peine est même trop légere,
attendu que le criminel ne peut s'échapper sans collusion de la part du ca-
pitaine.

Ce qui prouve encore que l'amende est trop légere; c'etf que par l'article
34de l'Ordonnance de la Hanse Teutonique, elle est de 25 écus contre le
maître, qui manque de déclarer à juflice

,
àson retour, lesforfaits & les cas pour

lesquels amendes font encourues.

ARTICLE XXIV.DEFENDONSauxmaîtres, à peine de punition exemplaire;
d'entrer sans nécessité dans aucun havreétranger; & en cas

qu'ils y sussent poulies par la tempete ou challes par les pirates, ils
feront tenus d'en partir & de faire voile au premier temps propre.u N des principaux devoirs du capitaine ou maître, étant de faire son voya-

ge à droiture, il prévarique s'il fait fauste route, ou si autrement il
allonge son voyage en entrant sans nécessité dans quelque port, même du
Royaume, quoique sur sa route.

A plus forte raison, est-il coupable, s'il entre aussi sans nécessité dans un
havre étranger, foit ami ou ennemi. Il se rend mêmefufpecï: par-là de quel-
que mauvaisdessein, ou commerce frauduleux; & c'est pour cela sans doute
gue cet article veut qu'il foit puni excmplairement. Ce qui s'entend, outre

les



les dommages & intérêts, de la privation ou luipenle de ion emploi, taut les
circonstances qui peuvent lui faire infliger une peine plus grande. Aussi l'art,
35ci-apres, porte-t-il qu'il pourra être puni corporellement.

Si c'cft par tempête, ou parce qu'il est chassé par les pirates ou ennemis,
ou enfinparce que son navire ne peut plus tenir la mer, pour faire trop d'eau
ou pour manquer des choses nécessaires pour se rendre au lieu de sa defii-
nation; il est evcufable alors, pourvu qu'il forte de ce port & qu'il faire
voile au premier temps propre. Sans cela il feroit punissable tout comme s'il
y fut entré de sa propre volonté & sans besoin. Il faut avouer néanmoins qu'en
pareilles circonibnces, il est difficile de convaincre un capitaine de prévari-
cation, parce qu'il a foin de 1e munir de procès-verbaux qui constatent en ap-
parence la nécessité du relâche; auxquels procès-verbaux les gens de son équi-
page se prêtent d'autant plus volontiers qu'étant loués au mois, leurs gages
augmentent à mesure que le voyage s'allonge.

Le cas de la fausse route & de l'entrée du navire dans un autre havre que
celui de sa destination, est prévu par l'art. 53 de l'Ordonnance de Wisbuy,
& il y est décidé que le maître fera tenu d'affirmeravec deux ou trois des
principaux de son équipage, que ç'a été par nécessité qu'il a fait cette fausse

route; ensuite qu'il pourra se remettre en mer & achever son voyage, ou en-
voyer les marchandises par autres vaisseaux à ses dépens, moyennant quoi
il fera payé de son fret. Il n'cft rien dit du cas ail il l'aura fait sans nécessité;
mais nul doute alors que le maître ne foit tenu des dommages & intérêts en-
vers le propriétaire du navire, & les marchands chargeurs.

S'il s'agissoit d'effets du Roi que le capitaine fît périr ou détournât en faisant
ainsi fausse route, ou en entrant dans un port étranger, il feroit punissable de
mort aux termes de la loi 7e. cod. de naviculariis, en ces termes. Qui fiscales
speciesfufcepit deportandas,if recta navigatione contemptâ, littora déviafeHatus9
cas avertendo diftraxerit, capitalipanaplecletur.

ARTICLE XXV.
E NJOIGNONS à tous maîtres & capitaines qui feront des voyages

de long cours, d'assembler chaque jour à l'heure de midi & tou-
tes les fois qu'il fera nécessaire

,
les pilotes, contre-maître, & autres

qu'ils jugerontexperts au fait de la navigation;& de conférer avec eux
sur les hauteurs prises, les routes faites & à faire, & sur leur estime.

L 'OBSERVATION exaae de cet article intéresse trop les maîtres & capi-
taines pour qu'ils y manquent; il feroit feulement à souhaiter Qu'ils necruÍfent pas toujours avoir raison 6c mieux opérer que les autres. Combien

qui ont perdu leurs navires par un entêtement d'orgeuil qui les a fait roidir
contre l'avis de leurs pilotes & autres officiers mariniers?



ARTICLEXXVI.
LEuRfaiCons défenses d'abandonner leur bâtiment pendant le

voyage, pour quelque danger que ce foit, sans l'avis des prin-
cipaux omciers oc matelots; & en ce cas, ils feront tenus de sau-
ver avec eux l'argent, & ce qu'ils pourront des marchandises les
plus précieuses de leur chargement, à peine d'en répondre en leur
nom & de punition corporelle.

L A fidélité oblige le maître de veiller autant qu'il est en lui à la conser-
vation du navire & desmarchandises dont la conduite lui a été confiée;

& 1honneur qu'il a de commander ceux qu'il s'en: associé pour compagnons,
le presse de leur donner l'exemple d'un courage qui ne s'ébranle pas à la vue
du péril.

C'est sur ces principes que cet article lui fait défenses d'abandonner son
navire pour quelque danger que ce foit, de prise, de feu ou de naufrage, si

ce n'ert de l'avis des principaux officiers & matelots. Le cas de la crainte d'ê-
tre pris par les ennemis est prévu par l'art. 5 de l'Ordonnance de 1400.

Ce n'est pas assez dire encore; comme il doit avoir plus de fermeté qu'eux
tous en qualité de leur chef, l'avis de l'équipage ne suffit pas pour le sauves
du reproche de lâcheté, s'il y défere trop facilement. Il faut qu'il le com-
batte, qu'il exhorte ses gens à faire tous leurs efforts pour écarter le danger;
qu'il les presse, qu'il les menace ; en un mot qu'il ne se rende à leur avis, que
lorsque la prudence ne lui permet plus de faire autrement. Enfin s'il veut con-
server sa réputation, il doit être le dernier à abandonner le navire.

S'il ne refle plus d'autre parti à prendre que celui d'abandonner le navire,
il faut du moins alors que le capitaine avec ses gens fauve tout ce qu'il pourra
de l'argent & des marchandises les plus précieules qui font dans le vaisseau;
exercitor verb cum nautisopem ferat utfalvctur, dit l'article 31 des loix Rho-
diennes. Idem jusHanfcaticum, tit. 9, art. 4 & ibi Kuricke fol. 800. Il doit
aussi avoir la même attention à sauver ses expéditions, les connoiÍfemens &
les autres papiers du navire.

Quant à la peine tant civile que corporelle prononcée contre lui par ce
même article, elle est indivisible; de maniere que l'une ne peut avoir lieu
sans l'autre. Il n'y a point de milieu en effet; ou le capitaine en pareil cas
est coupable ou il est excusable. S'il n'y a rien à lui imputer, & cela fera vrai
si après avoir fait ce qu'on étoit en droit d'attendre d'un brave & fidele ca-
pitaine, il a cédé le plus tard qu'il a pu aux instances de son équipage, il n'y
a aucune peine à lui infliger. Si au contraire loin de combattre la peur des
timides de son équipage, il a par sa lâcheté entraîné ceux que la vue du dan-
ger n'étonnoit pas encore, & leur a donné l'exemple de la désertion du na-
vire; il n'en doit pas être quitte pour un simple dédommagement civil, fût-
il même en état de le payer. L'intérêt public exige qu'il intervienne contre
lui une condamnation exemplaire, portant peine corporelle & affliftive

9 avec



dégradation & note d'infamie. La déclaration du Roi du 16 Septembre 1699

veut même que l'abandon d'un vaisseau en mer foit puni de trois ans de ga-
leres. Cette Déclaration fera rapportée sur le tit. des matelots art. 5.

ARTICLEXXVILs
1 les effets ainsî tirés du vaisseau, font perdus par quelque casfor-

tuit, le maître en demeurera déchargé.c ELA est d'une justice évidente; le maître ne pouvant pas plus répondre
du cas fortuit dans cette circonstance qu'en toute autre. Il est même à

présumer qu'après avoir fauve ces effets en quittant le navire, leur perte fur-
venue a été la fuite nécessaire d'un danger plus pressant encore que celui qui
avoit causé l'abandon du vaisseau. Au reste quelque foit le fort du navire &
de sa cargaison, la perte de ces effets regarde uniquement ceux à qui ils ap-
partenoient, sans contribution ou indemnité, par la même raison qu'ils en
auroient seuls profité s'ils eussent été réellement fauvés.

ARTICLEXXVIIL
LEs maîtres & patrons qui navigentà profit commun, ne pour-

ront faire aucun négoce séparé, pour leur compte particulier,
à peine de confiscation de leurs marchandises au profit des autres
intéressés.c ET article est fondé sur les loix de la société, qui ne permettent pas à

l'un des associés de rien faireaupréjudice des autres, d'appliquer à son
profit particulier aucune partie du fond de la société, ni de faire à part aucun
négoce qui ait du rapport à celui de la société, ou qui puisse y faire tort.

Tels font les principes, sur lesquels
,

il est défendu par cet article aux maîtres
& patrons qui navigent à profit commun; c'est-à-dire, foit en société avec
les propriétaires du navire, foit à la part du profit avec les gens de leur équi-
page, de faire aucun négoce séparé pour leur compte particulier, à peine de
confiscation de leurs marchandises au profit des autres intérenes.

Ce négoce particulier ne s'entend néanmoins que relativement au voyage
du navire en société, & ne regarde nullement le commerce de terre ou ma-
ritime que le maître peut faire par ailleurs, & en d'autres pays par lui-même
ou par ses associés.

Mais aussi il regarde non-seulement celui que le maître voudroit faire à part
sur le nême navire, foit de la même espece de marchandise ou d'une autre;
mais encore celui qu'il prétendroit faire sur d'autres bâtimens, dans le même
lieu de la destination du navire où il est en société, avant ou après l'arrivée
du navire & jusqu'à ce que toute sa cargaison foit vendue.

La raison est qu'en cela il feroit doublement tort à la société, savoir en fai-



fant diminuer le prix des marchandises en commun, pour en avoir augmenté
le nombre, & en donnant, comme cela n'cft que trop naturel, plus d'atten-
tion à la vente de tes marchandises particulières, qu'à celle des effets de la car-
gaison commune. A joindre encore que pour l'achat des marchandises de re-
tour, la même prédileftion feroit à craindre avec l'augmentation du prix de
l'achat.

De tout cela il s'enfuit, par identité de raison, que celui des propriétaires
du navire qui en a l'armement, ne peut mettre sur ce navire des effets en
pacotille ou autrement pour son compte particulier, ou en commun avec
d'autres que tous ses cointéreffés

,
& que s'il le fait, il fera lujet tout de

même à la peine de la confiscation, sans pouvoir l'éviter en offrant de payer
le fret de ces marchandises.

Et comme notre article porte que la confiscation tournera au profit des
autres intéressés , il faut dire que ni lui ni le maître navigeanttlprofit commun;
n'auront aucune part à prétendre dans ces marchandises confisquées , & cela
en haine de leur infidélité.

Si donc, par exemple, dans un voyage à la part du profit de la pêche
sur le banc de Terre-neuve, le maître à l'insçu & sans le consentement de
ses parts prenans, achetoit des morues pour son compte, avant ou après
la pèche, il feroit dans le cas de la confiscation prononcée par cet article.

Mais s'il ne s'agissoit que d'une navigation, à la part du fret entre lui
& son équipage, rien n'empêcheroit qu'il ne chargeât dans le navire telles
marchandises qu'il lui plairoit pour son compte particulier, à condition
d'en porter le fret dans le compte à faire entre lui & ses aÍfociés à la
part du fret, la société alors n'ayant pas d'autre objet & par conséquent
ne pouvant qie gagner au chargement des marchandises.

Au surplus la peine de la confiication prononcée par cet article, autorise
la stipulation de la confiscation tout de même, des marchandises que les
capitaines s'aviient de charger frauduleusement au delà de leur port permis,
sur quoi V. ce qui fera observé ci-après sur l'article 2, tit. de l'engagement
& des loyers des matelots.

ARTICLE XXIX.
L EuRfaisonsdéfenses d'emprunter pour leur voyage, plus

grande somme de deniers que celle qui leur fera nécessaire

pour le fond de leur chargement, à peine de privation de la
maîtrise & de leur part au profit.

L A disposition de cet article n'a de relation qu'avec celle de l'article pré-
cédent; c'est-à-dire qu'elle ne regarde tout de même, que le maître ou

patron navigeant àprofit commun, quilloit copropriétaire du navire ou non.
Il lui est défendu avec raison

, d'empruter à la grosse ou d'une autre maniere,
plus d'argent qu'il n'en faut pour l'équipement du navire & pour le fond
de son chargement.


